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CÉRÉMONIE D’OUVERTURE

Laurent DEJOIE
Président du Conseil supérieur du notariat français

Je vous souhaite la bienvenue à ce 1er Colloque des notariats euro-
méditerranéens, organisé et voulu par le CSN et l’association Henri 
Capitant des amis de la culture juridique française. Ce colloque a 
bénéficié d’un large soutien de l’ANF et de son président. Votre pré-
sence, nombreuse, témoigne de la pertinence de cette idée. Nous 
serons 300 participants représentant 24 nationalités autour de la 
Méditerranée. Je salue mes collègues et les présidents des différen-
tes autorités étatiques, notamment le représentant de l’Organisation 
internationale de la Francophonie.

Cette manifestation réunit des notaires représentant des notariats 
qui se connaissent et qui sont heureux de saluer Giancarlo LAURINI, 
président de l’Union internationale du notariat (UIN), et Jacques 
DELVAUX, président du Conseil des notariats de l’Union européenne 
(CNUE).

Ce colloque est aussi une manifestation légitime de juristes, qui 
vient à point nommé. En effet, les notaires sont les figures embléma-
tiques du droit écrit et partagent des valeurs qu’il faut promouvoir, 
autour de la mer Méditerranée.

Il s’agit aussi d’une manifestation culturelle car le droit est non seu-
lement l’expression d’une culture qui nous unit, véritable passerelle 
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entre l’Europe, l’Afrique du Nord et le Moyen-Orient, mais aussi l’illus-
tration parfaite d’une diversité culturelle qui nous est chère.

Je suis heureux de vous accueillir et je remercie particulière-
ment le professeur GRIMALDI, Monsieur Jean-Paul DECORPS et 
Monsieur Philippe GIRARD pour la qualité de leur travail.

Je vous souhaite un bon colloque.

Giancarlo LAURINI
Président de l’Union internationale du notariat

C’est avec grand plaisir que j’ai accepté de participer au 1er Colloque 
des notariats euroméditerranéens. Je tiens à remercier le notariat fran-
çais de cette heureuse initiative, notamment son président Laurent 
DEJOIE et Jean-Paul DECORPS.

Cette première manifestation vise à développer une coopération 
juridique transfrontalière dans la zone méditerranéenne entre les 
notariats de l’Union européenne et leurs voisins. Qui mieux que 
l’Union internationale du notariat (UNIL) peut partager cet objectif ?

L’UNIL est une ONG, accréditée auprès des plus importantes orga-
nisations internationales telles que les Nations unies, la Banque 
Mondiale, l’Organisation Mondiale du Commerce, le Conseil de 
l’Europe et le Parlement européen. Elle a été fondée en 1948 par 
19 notariats d’Europe et d’Amérique pour promouvoir, coordonner 
et développer la fonction et l’activité notariales dans le monde entier, 
afin d’assurer la dignité et l’indépendance pour rendre un meilleur 
service aux personnes et à la société ainsi que pour contribuer à un 
développement plus harmonieux et rigoureux de la société et de 
l’économie de libre marché. Elle compte actuellement 75 notariats 
membres des cinq continents, ayant en commun un même ordre juri-
dique de droit civil, ainsi qu’un système de notariat de type « latin ». 
Le but de l’Union est la paix sociale.

Au cours de ces dernières années, nous avons débattu des contrastes 
de civilisations, mais le notariat est fermement convaincu de la néces-
sité des rencontres des civilisations. Le notariat représente d’ailleurs 
un exemple de rencontre entre des systèmes qui ne sont pas toujours 
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identiques, de haute qualité culturelle et professionnelle, qui offre 
leurs services en déroulant leurs fonctions dans un milieu de droit 
musulman et coutumier.

En outre, la fonction anti-processuelle du notaire en fait un homme 
de paix, dont la tâche consiste précisément à éviter les conflits dès 
lors qu’il établit un acte sûr et fiable ne laissant pas de champ de 
manœuvre pour agir en justice. En ce moment historique, la connais-
sance réciproque s’avère particulièrement précieuse. Malgré les 
moyens de communication toujours plus avancés, les progrès dans 
ce domaine restent encore trop lents et le manque d’information et 
d’éléments de connaissance des systèmes juridiques est excessif.

Dans le cadre de systèmes qui recourent à la loi nationale dans 
l’application du droit international privé, par exemple, nous sommes 
assaillis par de sérieux doutes quant aux réglementations à appliquer. 
Si l’on considère que la circulation intercontinentale des personnes 
(en raison de la globalisation des marchés, de la diffusion des relations 
transfrontalières et des nouveaux moyens de transport) est devenue 
bien plus intense que par le passé, l’exigence du développement de 
la communication et de l’information internationale devient chaque 
jour plus forte.

Il reste encore beaucoup à faire pour intensifier nos connaissances 
réciproques, dans notre intérêt professionnel respectif. En effet, cha-
que fois qu’un cas d’espèce contient des éléments qui concernent la 
loi de pays qui font partie de ce colloque, il faudrait procéder à une 
recherche expresse. Ce pourrait être une occasion extraordinaire 
d’intensifier nos rapports mutuels.

Il serait donc très utile, par exemple, d’organiser un séminaire 
d’étude sur la Moudawana, qui générerait des publications suscepti-
bles d’être diffusées par la suite auprès de chaque notariat, en éco-
nomisant ainsi sur les délais et les coûts des recherches individuelles 
et artisanales. Un système de droit civil nous rapproche, opposé au 
système anglo-saxon fondé sur le précédent judiciaire, moins fluide 
et moins souple que le nôtre.
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Cette communauté restera cependant inutile si nous ne la renfor-
çons pas par l’échange des connaissances et de contacts humains et 
professionnels. Ce patrimoine commun, constitué par le droit écrit, 
ne peut vivre sans être exploité et ne peut être exploité sans être 
nourri d’échanges internationaux continus.

L’une des caractéristiques qui distinguent le droit civil du common 
law est constituée par la présence du notaire. En outre, contrairement 
aux autres professions, le notariat est caractérisé par une cohésion 
internationale, qui se distingue par la présence d’autres organismes 
internationaux, à la base desquels se trouve l’Union internationale du 
notariat.

Nous pratiquons des activités intenses. Ce serait cependant une 
erreur de nous estimer satisfaits des objectifs atteints. Notre monde 
est en continuelle évolution et il suffirait de peu pour rester à la 
traîne. Ce n’est certainement pas par hasard si, depuis les années cin-
quante, le centre de gravité de la richesse et de l’activité économique 
s’est déplacé d’un continent à l’autre. Au cours de ces changements 
constants et dans le cadre du rapport difficile entre pays et culture, 
le notariat, en tant que valeur commune des civilisations différentes, 
représente un élément de sécurité et de stabilité.

Les pays invités à ce colloque ont en commun l’institution du nota-
riat. Ceci représenterait une occasion extraordinaire si, par l’inter-
médiaire de l’UINL, nous canalisions les informations sur les divers 
notariats et si nous préparions des rencontres, par exemple sur la 
Moudawana, afin de fournir aux notariats européens les données 
nécessaires pour élargir l’horizon de leurs connaissances.

Nous ne pouvons pas, en outre, négliger le fait que l’existence 
dans tous nos pays, d’un système notarial représente une incitation 
majeure pour les investisseurs, qui savent qu’ils trouveront des régle-
mentations certaines et des professions semblables au notariat du 
pays de provenance. Selon le Times, le secteur immobilier représente 
l’un des moteurs propulseurs de l’essor économique d’un grand 
Etat européen : « En Espagne, environ 2,5 millions de maisons, repré-
sentant plus de 10 % de l’ensemble immobilier, appartiennent à des 
non-Espagnols ».
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Je ne suis ni un économiste, ni en mesure d’évaluer le bien-fondé de 
ce qu’écrit le Times. Si le marché de l’immobilier et les achats de la 
part des étrangers ont une telle importance, il n’est certainement pas 
fortuit que les acheteurs étrangers, à la place de personnages plus ou 
moins qualifiés, se soient trouvés confrontés au notaire de droit civil. 
Le notariat ne peut certes pas, en invoquant la seule richesse de sa 
discrétion traditionnelle, omettre de mettre en relief son rôle moteur 
dans l’économie.

Nous sommes confrontés à un monde riche de défis passionnants 
et d’opportunités uniques. Nous possédons dans ce lien commun du 
notariat un facteur de progrès, de prospérité et de paix. Il suffit de ten-
dre la main pour saisir ces occasions, grâce à l’Union Internationale 
du Notariat. Il nous incombe d’en faire bon usage.

Dans un monde en proie aux tensions ou aux divisions, par notre 
labeur, nous l’unissons. Je suis fier de cette fonction du notariat, insti-
tution proche de tous. Comme on disait à l’époque « Civis Romanus 
sum », nous pouvons aujourd’hui affirmer avec orgueil « Je suis 
notaire », conscient d’attirer sympathie et respect.

Je réitère mes félicitations aux promoteurs et organisateurs de ce 
très intéressant 1er Colloque des notariats euroméditerranéens qui 
aura le succès qu’il mérite, et je vous souhaite à tous un bon travail.

Michel GRIMALDI
Professeur à l’Université Panthéon-Assas
Président de l’Association Henri Capitant des amis de la culture 
juridique française

Au nom de l’Association Henri Capitant des amis de la culture juri-
dique française, je vous souhaite la bienvenue à ce colloque. Vous 
connaissez tous le Conseil supérieur du notariat français, mais vous 
connaissez probablement un peu moins l’Association Henri Capitant 
(AHC).

En 1935, des juristes français, belges, luxembourgeois, suisses et qué-
bécois ont fondé l’Association des juristes de langue française. Cette 
association fut ensuite rejointe par des juristes non francophones, 
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notamment espagnols, italiens et d’Amérique latine. Elle devint alors 
l’Association pour la culture juridique française, puis l’Association 
des amis de la culture juridique française. Ses statuts ont été modifiés 
il y a quelques années. Sa mission essentielle est de défendre et d’il-
lustrer la culture juridique française et, au-delà, la culture juridique 
romaniste, que nous partageons tous ici.

Cette association réunit aujourd’hui des représentants d’une cinquan-
taine de pays. Ses principales activités sont : la tenue de journées interna-
tionales de droit comparé dont les dernières, relatives à la concurrence, 
se sont tenues au Maroc au mois de septembre. Les prochaines, relatives 
au consommateur, se tiendront en septembre prochain en Colombie. 
L’association publie aussi ses travaux dans des collections internationales 
et un vocabulaire juridique comportant des définitions de la plupart des 
termes juridiques traduits dans de nombreuses langues.

L’association mène aussi des actions plus ponctuelles, comme l’éla-
boration d’un ouvrage en réponse au rapport « Doing Business » de la 
Banque Mondiale, dans lequel les droits de tradition civiliste étaient 
vivement critiqués et, parfois, fort injustement. L’AHC a donc décidé 
de démontrer que les vertus et les mérites de cette tradition des pays 
de droit écrit valaient ceux de la culture juridique du common law . 
L’association s’est employée à démontrer que les systèmes de tradi-
tion civiliste assuraient la sécurité juridique ; s’efforçaient de réaliser 
un équilibre entre l’efficience économique et la protection sociale ; 
avaient conscience que les choses n’avaient pas seulement un prix 
mais aussi une valeur ; devaient veiller au maintien du pluralisme 
culturel, notamment en droit.

Dans ce combat pour le maintien du pluralisme culturel en droit, et 
pour la défense des systèmes de tradition civiliste, l’AHC a souvent 
cheminé aux côtés du Conseil supérieur du notariat français, tant il 
est vrai que le notaire est une figure emblématique du droit écrit.

Dans la tradition de common law , le droit apparaît en majesté dans 
le prétoire de justice. C’est dans le litige, où il prend ses sources, que 
le droit de common law  se développe. Dans la tradition civiliste, au 
contraire, le droit a pour mission de prévenir les litiges, autant que 
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de les résoudre, en pré-constituant des preuves certaines des engage-
ments juridiques.

L’AHC a donc répondu avec enthousiasme à l’invitation du prési-
dent DECORPS à cette manifestation. Je me réjouis du succès qu’at-
teste l’importance de votre participation me réjouis aussi par avance 
de la richesse de nos débats. Je vous remercie.

Jean-Paul DECORPS
Président honoraire du Conseil supérieur du notariat français
Président de l’Association du notariat francophone

L’association du notariat francophone (ANF) regroupe aujourd’hui, 
outre des adhérents individuels, vingt notariats nationaux représentant 
quatre continents et trois notariats observateurs, probables futurs adhé-
rents. Son objet est multiple : favoriser les échanges entre les notaires de 
ces divers pays, assurer, au plan interne et international, la promotion 
et le développement des institutions notariales, promouvoir le rayon-
nement du droit d’inspiration française et organiser, à espace régulier, 
à Paris et ailleurs, des colloques sur des thèmes reflétant les valeurs de 
la francophonie. Le prochain aura lieu en septembre 2007 sur le thème 
« microéconomie, notariat et développement durable. »

Désormais, agréée comme ONG auprès de l’Organisation Internationale 
de la Francophonie (OIF) dirigée par le président Abdou DIOUF, l’ANF 
participe à toutes les réunions internationales de cet organisme, 
telle par exemple le Sommet de la Francophonie de Bucarest de 
septembre dernier et, aujourd’hui, ce premier colloque des notariats 
euroméditerranéens.

Notre association est particulièrement honorée de participer à ce 
premier colloque des notariats de la Méditerranée pour deux raisons 
essentielles, liées à une double synergie entre francophonie et monde 
méditerranéen.

Le premier est que la francophonie ne défend pas seulement une lan-
gue, mais aussi des valeurs culturelles, en respectant leur diversité. Le 
bassin méditerranéen quant à lui n’est-il pas un foyer de valeurs culturel-
les, certes géographiquement regroupées mais offrant une grande diver-
sité ? Celle-ci n’était-elle pas l’occasion d’un formidable enrichissement 
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mutuel ? Encore faut-il veiller à en respecter la diversité, à la mettre en 
valeur, à la cultiver, afin qu’elle devienne comme l’espace francophone 
une source de complémentarité, de fraternité et de la solidarité.

La seconde synergie découle du fait que, parmi les valeurs qu’elle 
défend, la francophonie s’attache à ce que règne l’harmonie sociale, 
le respect des engagements pris envers les autres, l’accord plutôt que 
le contentieux, l’amiable plutôt que le judiciaire. En somme, la franco-
phonie prône les mêmes valeurs que celles du droit latin. Le bassin 
méditerranéen, pour sa part, n’est-il pas le berceau de ce droit latin, le 
creuset à partir duquel s’est diffusée cette culture juridique du droit de 
la paix et de la prévention des conflits, qui privilégie la sécurité juri-
dique, aujourd’hui indispensable au développement économique d’un 
pays. Ce système juridique est aujourd’hui vilipendé par les tenants de 
la common law , système dont la source est le procès, donc le conten-
tieux, système dont les adeptes, qui imposent leurs règles au lieu de les 
proposer, s’inquiètent de constater les progrès du droit romano germa-
nique, notamment en Chine, et lui lancent des attaques par organismes 
financiers mondiaux interposés.

Pour cette double raison, la francophonie joue un rôle déterminant 
dans le monde du droit latin par la complémentarité qu’elle apporte :

-  comme le droit latin, elle incarne un ensemble de valeurs qui structu-
rent une société tournée vers le progrès social et le développement 
économique,

-  comme le droit latin, elle peut favoriser l’évolution de cette société, 
en l’aidant à s’épanouir et à se développer,

-  comme le droit latin, elle fédère, autour de choix culturels convergents, 
un ensemble de pays, d’hommes ou de femmes qui ont en partage un 
mode de vie fondé sur la diversité des cultures, la complémentarité 
des différences, la richesse de l’échange et le respect de l’autre.

François GOUYETTE
Ambassadeur chargé du processus euroméditerranéen au 
ministère des Affaires étrangères

Monsieur le ministre, Madame la Députée, Messieurs les présidents, 
Mesdames et Messieurs,
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C’est avec un plaisir tout particulier qu’il me revient aujourd’hui de 
représenter le ministère des Affaires étrangères à la séance d’ouver-
ture du 1er Colloque des notariats euroméditerranéens.

L’initiative de sa tenue revient au Conseil supérieur du notariat fran-
çais, qui a su, ces dernières années, établir d’utiles partenariats avec ses 
homologues de la région euroméditerranéenne, notamment au Maghreb. 
Le Quai d’Orsay se félicite des relations étroites et confiantes qu’il entre-
tient avec le CSN, institution dont le rayonnement dans cette région, si 
importante pour la France, est attesté par la qualité des participants des 
deux rives de la Méditerranée aujourd’hui réunis à Marseille.

Je souhaiterais saisir l’occasion de ce colloque pour vous parler de 
l’action que mènent les autorités françaises en matière de coopéra-
tion juridique avec les pays de la région méditerranéenne.

1) LA CONFÉRENCE DE DOHA

Dans le cadre des manifestations organisées autour du bicentenaire 
du code civil, une conférence ministérielle sur la justice dans le 
monde arabe s’est tenue à Doha les 12-13 octobre 2004, à l’initia-
tive de notre pays (ministère des Affaires étrangères, ministère de 
la Justice, ACOJURIS, Ecole nationale de la Magistrature). Il s’agissait 
notamment de mieux faire connaître le système judiciaire français 
au Mashreq, dans le contexte général d’une politique de promotion 
et de diffusion du droit romano-germanique, en particulier dans le 
domaine commercial, après la mise en cause de son efficacité dans le 
rapport de la Banque mondiale Doing Business.

Pour donner suite à cette initiative, un séminaire régional se tiendra à 
Rabat, les 2 et 3 décembre prochain, sur le thème de la spécialisation 
des juridictions sur la criminalité, co-organisé avec le ministère de la 
Justice français et avec le soutien du ministère de la Justice marocain.

2) LE PROJET OCDE/MENA EN COOPÉRATION AVEC LE PNUD

L’initiative « bonne gouvernance et investissement pour le dévelop-
pement dans les pays arabes » (MENA) a été lancée à l’automne 2003 
par l’OCDE. Le programme s’est élargi au PNUD et fait l’objet d’une 
appropriation par les Etats arabes qui y voient un support à leurs 
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propres réformes administratives et judiciaires. Il comporte un volet 
investissement et un volet gouvernance.

La conférence de lancement du volet gouvernance s’est tenue en 
Jordanie, en février 2005, avec une forte implication du ministre de la 
Justice jordanien de l’époque, en présence de représentants de 12 Etats 
arabes. La France a choisi d’accompagner cette initiative tout en insis-
tant sur le caractère prioritaire qu’avait à ses yeux le processus de 
Barcelone et sur les synergies à créer entre les programmes existants.

6 groupes de travail ont été identifiés, co-présidés par des pays de 
l’OCDE et des pays arabes partenaires. La France (représentée par 
un magistrat, M. Hervé Grange, premier président à la Cour d’appel 
de Pau et membre du Conseil supérieur de la magistrature), avec 
les Etats-Unis, et la Jordanie comme pays partenaire, co-préside le 
Groupe « Justice » (rôle de la Justice et application de la loi), qui com-
porte 13 pays et dont le secrétariat est assuré par le PNUD.

Deux thématiques ont été particulièrement retenues, celle du renfor-
cement de l’impartialité et de l’intégrité de la Justice et celle du ren-
forcement de l’exécution des décisions de justice. Plusieurs réunions 
se sont tenues entre experts nationaux et internationaux entre 2005 
et 2006 pour définir un plan d’action, à l’issue desquelles 6 projets de 
réforme de la Justice ont été arrêtés. La France devrait piloter celui 
portant sur la formation en matière de droit économique.

Par ailleurs un assistant technique (ou attaché de coopération) à 
vocation régionale devrait être prochainement nommé à Amman, 
compte tenu de l’implication de la Jordanie dans ce projet, notam-
ment pour suivre sa mise en œuvre.

3) EUROMED
Dans le cadre EUROMED, le programme Justice Affaires intérieures 

(JAI), géré par un opérateur espagnol, vise à la mise en réseau de pro-
fessionnels de la Justice dans l’espace méditerranéen.

Un premier financement de 2 M�  pour la justice a permis l’organisation 
de séminaires sur différentes thématiques (criminalité organisée, entraide 
civile…). La France a pris en charge le thème du blanchiment.
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Une deuxième phase du projet doit être prochainement adoptée en 
comité MED, pour un financement à hauteur de 5 M� .

4) COOPÉRATIONS BILATÉRALES

Une coopération ancienne et diversifiée existe avec le Maroc et 
l’Algérie. Une mission d’identification a récemment eu lieu en Egypte. 
Une autre est envisagée au Liban, où un programme européen de 
formation des greffes de juridiction, aujourd’hui interrompu, a bien 
fonctionné. Dans les Territoires palestiniens, un projet de création 
d’une filière juridique à l’Université de Bir Zeit vient d’être approuvé, 
à hauteur de 1,8 M�  et devrait être mis en œuvre en 2007.

5) ATELIER CULTUREL MÉDITERRANÉEN

Il faut enfin signaler que l’Atelier culturel Europe-Golfe-Méditerranée 
« Dialogue des peuples et des cultures », dont la première conférence 
s’est tenue à Paris les 13-15 septembre 2006, intègre le thème de la 
Justice, qui a fait l’objet de plusieurs interventions dans le cadre de 
l’atelier « modernisation sociale », et que, parmi les propositions du 
président de la République faites lors de l’ouverture, figure notam-
ment une portant sur la codification et la réforme du droit.

Ces diverses actions témoignent de l’importance que revêt aux yeux 
de la France la coopération juridique dans la région méditerranéenne. 
Votre colloque vient donc à point nommé apporter une contribution 
précieuse à l’édification de l’espace euroméditerranéen du droit que 
nous appelons de nos vœux.

Je vous remercie de votre attention.

Dominique VLASTO
Députée au Parlement européen, 2e adjointe au maire de Marseille

Mesdames et Messieurs,

Au nom de Jean-Claude GAUDIN, sénateur-maire de Marsei1le, je 
vous souhaite la bienvenue dans la cité phocéenne. Je suis très heu-
reuse de participer à ce premier colloque des notaires Euro-médi-
terranéens, organisé par le Conseil supérieur du notariat avec son 
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président Laurent DEJOIE, que je salue tout particulièrement, et par 
l’Association Henry Capit ant avec son président Michel GRIMALDI.

Je tiens à vous remercier d’avoir pensé à notre ville pour organiser 
cette manifestation et à remercier chaleureusement l’ensemble des 
organisateurs.

Métropole euroméditerranéenne par excellence, je me réjouis que 
ce soit Marseille qui accueille ce premier colloque des notaires euro-
méditerranéens. Tête de pont entre l’Europe et les pays de la rive sud 
de la Méditerranée, Marseille a toujours été, par sa géographie et son 
histoire, au cœur des relations euroméditerranéennes.

C’est ainsi que la Ville de Marseille, sous l’impulsion de Jean-Claude 
GAUDIN et de sa municipalité, a développé un ensemble de pro-
grammes de coopération destinés à renforcer les liens naturels qui 
unissent notre ville à la rive sud de la Méditerranée. Ces programmes 
de coopération s’inscrivent dans des domaines d’interventions tech-
niques très précis, comme la planification urbaine, la santé, la gestion 
des risques, l’eau ou la culture.

Ces partenariats existent avec des villes de nombreux pays médi-
terranéens, dont le Maroc, la Tunisie, l’Algérie, l’Egypte, le Liban, ou 
encore Israël et ont permis de nouer des liens concrets, avec des 
partenaires institutionnels, mais aussi avec la société civile. C’est un 
espace dynamique d’initiatives et de dialogue qui s’est ainsi créé, à 
partir de projets concrets et de partenariats directs. C’est pourquoi 
au niveau de l’Union européenne, il a été créé, il y a une dizaine 
d’années, un partenariat euroméditerranéen, après l’adoption de la 
Déclaration de Barcelone en 1995. Son objectif est d’instaurer un 
espace de paix, de stabilité.

C’est important pour l’économie, bien entendu, avec les échanges 
 commerciaux, mais c’est aussi essentiel pour notre sécurité, pour 
l’immigration ou encore l’énergie.

Et c’est aussi vrai pour le droit et le rapprochement des législations, 
puisque les nombreux échanges que nous avons déjà avec ces pays, 
incitent aussi à un rapprochement des systèmes juridiques.
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Dans un monde qui se globalise, où la mondialisation est une réa-
lité quotidienne pour les pays des deux rives de la Méditerranée, où 
la mobilité des personnes n’est plus une exception, où des familles 
s’installent à l’étranger pour travailler, où des Français investissent 
dans les pays méditerranéens, bref, dans un monde méditerranéen 
ouvert et en mouvement, le rapprochement des systèmes juridiques 
favorise la compréhension mutuelle, il facilite les échanges et les 
mouvements des personnes et des capitaux.

C’est ainsi que la sécurité juridique est un véritable enjeu politique. 
On le sait bien au sein de l’Union européenne, où le modèle juridique 
latin est en concurrence avec le modèle juridique anglo-saxon. C’est 
aussi un enjeu avec nos voisins méditerranéens, que l’Union euro-
péenne souhaite animer à son système de valeurs et à son système 
juridique.

Le partenariat euroméditerranéen est donc de plus en plus politi-
que, parce qu’on ne peut pas tout régler par le seul vecteur écono-
mique. L’Assemblée parlementaire EUROMED, créée en 2004, traduit 
la volonté de nouer des liens politiques durables avec nos voisins 
méditerranéens. Notre premier objectif reste, d’ici à 2010, la mise en 
place d’une zone de libre-échange euroméditerranéenne.

Mais l’achèvement de cette zone de libre-échange, malgré la promo-
tion d’une vaste politique de développement, et la multiplication des 
investissements étrangers, ne pourra pas se faire sans une améliora-
tion substantielle du cadre juridique.

Celle-ci passe obligatoirement par un renforcement de la sécurité 
et de la confiance qui entourent les actes qui régissent les relations 
commerciales quotidiennes euro méditerranéennes.

Vous êtes, vous notaires, pour reprendre le propos de Maître 
DECORPS qui est à l’initiative de ce colloque, les juristes de la sécu-
rité, les arbitres du contrat et votre rôle est donc primordial face au 
défi que constituent l’achèvement de cette zone de libre-échange 
euroméditerranéenne et la réalisation de cet espace juridique de sta-
bilité et de confiance.



Je suis convaincue que les travaux que vous allez réaliser durant ce 
colloque contribueront à ces objectifs politiques, qui pour l’avenir 
des deux rives de la Méditerranée, sont si importants.

Et je vous remercie, une fois encore, d’avoir choisi Marseille, pour 
apporter cette contribution, et tenir dans la cité phocéenne le pre-
mier colloque des notaires euroméditerranéens.
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PREMIER THÈME

LA FONCTION NOTARIALE EUROMÉDITERRANÉENNE

TABLE RONDE N° 1

LE STATUT DU NOTAIRE

Président : 
Charalambos PAMBOUKIS, 

professeur à l’université d’Athènes

Rapporteur général : 
José Manuel GARCIA COLLANTES, 

délégué international du Conseil général du notariat espagnol

Présentation générale :
Charalambos PAMBOUKIS

La confiance et la respectabilité sont les fondements axiologiques 
du statut et de la fonction du notaire. Cette fonction est éminemment 
sociale et actuelle, car la confiance fait malheureusement de plus 
en plus défaut dans nos sociétés. Le notaire est donc un homme de 
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confiance, qui remplit une tâche originale : réconcilier l’efficience 
économique et la protection sociale.

Le notaire est enraciné dans nos sociétés, en fait organiquement par-
tie et suit leurs évolutions. Il s’ensuit une variété intéressante quant 
à son statut, une diversité enrichissante, qui renforce le notariat sans 
pour autant porter préjudice à sa raison d’être profonde.

Nous sommes heureux d’avoir reçu autant de contributions natio-
nales intéressantes, dont Maître José Manuel GARCIA COLLANTES, 
notre rapporteur général, nous fera la synthèse, outil indispensable de 
ce travail de culture juridique comparé.

Maître José Manuel GARCIA COLLANTES, vous avez la parole.

José Manuel GARCIA COLLANTES

La première table ronde concerne le statut du notaire. La diversité des 
cultures, de l’Histoire et des systèmes juridiques des pays ici représen-
tés nécessitait d’établir des questionnaires très ouverts. En étudiant les 
rapports de chaque pays, j’ai pu constater que les différences entre les 
pays n’étaient pas aussi importantes que ce que j’avais imaginé.

Les pays qui ont répondu au questionnaire sont l’Italie, l’Espagne, la 
Grèce, la France, le Maroc, l’Algérie, la Turquie, la Tunisie, la Syrie, la 
Libye, la Croatie, la Serbie, la Bosnie, la Slovénie et l’Albanie. A travers 
les rapports de ces différents pays, j’ai distingué deux groupes.

Dans un premier groupe, le notaire est un officier public nommé par 
l’Etat, détenteur de l’autorité et de la puissance publique, mais il ne 
figure pas dans la hiérarchie de l’Administration publique. Sa fonction 
est organisée selon le régime des professions libérales. Les notaires 
ont donc développé des services en faveur des intérêts de leurs 
clients. La neutralité de la fonction des notaires les empêche d’exer-
cer, en parallèle, la fonction d’avocat ou d’autres professions juridi-
ques. A côté de leurs activités réservées, dont ils ont le monopole, 
les notaires peuvent exercer des activités de conseil. Le notaire est, 
normalement, le rédacteur des actes authentiques. Concernant l’or-
ganisation, il existe un numerus clausus, fixé par le gouvernement 
et non par la Chambre des notaires, en tenant notamment compte 
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de la population, des affaires et du découpage du territoire. L’accès 
à la fonction notariale assure une très haute qualification. Les tarifs 
sont fixés par les gouvernements. La publicité des actes engage la 
responsabilité des notaires. Ce schéma s’est étendu et implanté avec 
succès dans les pays méditerranéens, avec certains aménagements et 
particularités. Le notariat s’implante aussi actuellement en Serbie, où 
il avait été supprimé à la fin de la deuxième guerre mondiale, alors 
considéré comme contraire à l’esprit de la nouvelle société.

Dans un deuxième groupe, certains pays ignorent encore le notariat 
tel qu’il vient d’être exposé. En Syrie, par exemple, le notaire est un 
fonctionnaire rattaché au ministère de la Justice, rétribué par l’Etat. Le 
notariat est donc un service public rattaché à l’Etat. Il existe de nom-
breuses différences entre ces deux systèmes, mais aucun des deux ne 
peut être qualifié de meilleur que l’autre.

Concernant la France, pays qui a créé le notariat moderne, je souhai-
terais avoir des éclaircissements sur plusieurs points du rapport : la 
présence du notaire dans les ventes, la compétence territoriale et les 
possibilités de partenariat avec les autres professions juridiques.

L’Italie a mis en œuvre une expérience très intéressante dans le 
domaine de la formation permanente.

En Grèce, nous retrouvons les mêmes problèmes de la profession 
que dans les pays d’Europe occidentale, mais je souhaiterais avoir 
plus de précisions sur l’accès à la profession. En effet, il semblerait 
qu’il faille avoir été avocat avant de devenir notaire. Cela signifie-t-il 
que le statut du notaire est supérieur à celui du juge ? Il existe en 
outre des conditions d’âge, notamment une limite d’âge à 42 ans au-
delà de laquelle on ne peut devenir notaire. Je voudrais connaître les 
raisons de ces particularités.

En Tunisie, le notaire exerce une profession libérale. Le notaire ne 
serait-il donc pas vraiment un officier public ? D’autres particulari-
tés m’ont frappé : l’inexistence de numerus clausus et la nécessité 
de faire intervenir deux notaires, option que nous retrouvons en 
France.



22

Le Maroc considère aussi le notariat comme une profession libérale. 
Il n’existe pas non plus de numerus clausus, mais il existe la liberté 
de résidence.

Je souhaiterais aussi avoir de plus amples informations sur le déve-
loppement du notariat en Croatie.

En Serbie, où l’institution notariale est en voie de création, il n’existe 
pas de conseil du notariat. Les notaires peuvent constituer des 
sociétés commerciales. Les tarifs des actes ne sont pas fixés par le 
gouvernement.

En Bosnie, la situation est extrêmement compliquée.

Concernant l’Algérie, je n’ai hélas pas reçu le rapport en entier, mais 
seulement la première page. Il serait donc très intéressant d’entendre 
un résumé du rapport.

J’ai reçu le rapport de la Turquie hier soir. Son entrée dans l’Union 
européenne lui impose de modifier la loi sur le notariat. Je sou-
haiterais connaître les grandes lignes de ce projet de loi. En outre, 
l’existence de quatre catégories différentes de notaires constitue une 
particularité.

L’Albanie ne nous a pas fait parvenir de rapport écrit, mais le repré-
sentant albanais ici présent devrait nous donner quelques informa-
tions sur le notariat dans son pays.

En Syrie, nous pouvons nous interroger sur les futures perspectives 
du notariat, notamment sur le concept de notariat « fonctionnarisé ». 
Existe-t-il une possibilité de changer cette situation ?

Le tour de table est ouvert. Je cède la parole aux représentants des 
divers pays ici présents.
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TABLE RONDE N° 1

INTERVENTIONS ET DÉBATS

Le rapporteur de l’Algérie

Je voudrais faire une remarque préliminaire sur le questionnaire qui 
nous a été adressé : nous l’avons bien renvoyé par fax et par courrier.

La première question s’intéresse à des considérations générales. 
L’Algérie vient d’adopter une nouvelle loi sur l’organisation de la 
profession de notaire. La fonction notariale est une fonction unique, 
dévolue à l’Etat. Son exercice est délégué à un notaire, personne de 
droit privé. En sa qualité d’officier public, sa première attribution est 
d’authentifier les conventions de droit privé. En tant que représen-
tant de la puissance publique, il gère le service public notarial en 
s’occupant notamment des taxations et des saisies à tiers détenteur. 
Le notaire ne peut être titulaire d’une fonction publique dès lors qu’il 
puise son statut et ses compétences de sa qualité de représentant 
délégué par l’Etat. Le notaire est titulaire d’un office. Il ne peut être 
assimilé à un fonctionnaire. Il exerce une profession libérale régle-
mentée et ne peut en exercer une autre.

La deuxième question concerne les fonctions dévolues au notaire. 
Le notaire confère l’authenticité aux actes de sa compétence. Le 
notaire a aussi des obligations d’information, de conseil et d’assis-
tance à l’égard de ses clients, concernant la faisabilité des actes, leur 
rédaction, leur instrumentation et leur transcription, notamment pour 
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les transactions immobilières. Il assure la conservation des actes et 
exécute les procédures énoncées par la loi, notamment l’enregistre-
ment, la diffusion et la publication des actes dans les délais prescrits. 
Il assure également la gestion et la conservation des archives notaria-
les. Il s’assure de la validité des actes notariés et de l’exécution des 
conventions qui doivent être en harmonie avec les lois. Il conseille 
les parties et les informe de l’étendue de leurs obligations et de leurs 
droits respectifs, chaque fois qu’il est sollicité. Il est tenu au secret 
professionnel.

La troisième question a trait à l’organisation notariale. Le notaire 
est assigné à une résidence, le législateur ayant écarté le libre éta-
blissement. Il existe donc un numerus clausus. Les notaires doivent 
aussi respecter les tarifs. Les candidats sont recrutés par voie de 
concours national. Le notariat est un service public de proximité, 
qui tient compte des évolutions géographiques, du capital mar-
chand, du portefeuille foncier et du nombre de transactions com-
merciales. L’office notarial peut être géré sous forme de SCP ou de 
bureaux. Le partenariat avec d’autres professions juridiques n’est 
pas admis par la loi. Il existe une Chambre nationale des notaires, 
jouissant de la personnalité morale, chargée de mettre en œuvre 
toutes actions visant à garantir le respect des règles et usages de la 
profession et d’élaborer une charte déontologique de la profession 
qui sera publiée au JO de la République algérienne, par arrêté du 
ministre de la Justice.

La quatrième question vise l’accès à la profession notariale. Il existe 
un certificat d’aptitude à la profession. Le ministère de la Justice 
organise le concours d’entrée. L’action disciplinaire est exercée par 
la corporation notariale. Chaque Chambre régionale comporte un 
conseil de discipline composé de sept membres dont le président de 
la Chambre.

La cinquième question est relative au régime de la publicité. Le 
notaire n’a pas le droit de faire de la publicité personnelle.
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Les rapporteurs de Bosnie-Herzégovine

Rapporteurs nationaux :

Juge à la Cour suprême de la République serbe
Juge à la Cour suprême de la Fédération de Bosnie-Herzégovine

Réponse faite aux rapporteurs nationaux

1. Statut de la fonction notariale 1

La fonction notariale est une fonction publique. Elle est exercée de 
manière autonome et indépendante par des notaires auxquels l’Etat 
délègue une partie de ses pouvoirs publics. Les notaires sont nommés 
par le mi nistre de la Justice de la République serbe, sur proposition 
de Commissions formées au sein du ministère de la Justice. Le notaire 
exerce sa fonction comme une profession exclusive. Il lui est impossi-
ble d’endosser simultanément la charge d’avocat ou d’avoir une autre 
profession. Les activités complémentaires dans un organisme, une 
société ou autre personne morale réalisant des profits sont également 
exclues. De même le notaire ne peut être membre d’une administra-
tion ni d’un organe au sein d’une personne morale2.

2. Fonctions attribuées au notaire

Le notaire est compétent lorsqu’il s’agit de rédiger des documents 
notariés, délivrer des attestations, authentifier des signatures, des 
paraphes ou des copies. Celui-ci peut également effectuer d’autres 
tâches qui lui sont permises par la loi.

Les actes juridiques nécessitant, pour être valides, la rédac-
tion de documents notariés sont les suivants : 1) répartition des 

1  Le statut de notaire en Bosnie-Herzégovine est régi par des lois sur les notaires, propres à chaque entité, 
et la loi du district de Brcko en Bosnie-Herzégovine. Le présent rapport inclut le statut et les fonctions du 
notaire selon la loi sur les notaires de la République serbe (« J.O. de la République serbe » numéros 86/04, 
2/05, 74/05 et 91/06) qui, en principe, contient les mêmes dispositions (avec quelques légères différences) 
que les lois sur les notaires de la Fédération de Bosnie-Hezégovine et du district de Brcko en Bosnie-
Herzégovine.

2  L’interdiction ne porte pas sur l’exercice de la fonction d’exécuteur testamentaire, de tuteur ou de toute 
autre fonction similaire établie sur décision d’un organe compétant. De même l’interdiction ne concerne 
pas les activités artistiques, d’apprentissage ou d’enseignement, ni les obligations à la Chambre des notaires 
ou dans les associations internationales de notaires. Le notaire peut exercer une activité complémentaire 
uniquement si elle n’est pas en contradiction avec sa fonction et si le ministre l’y autorise.
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biens entre époux ainsi qu’entre concubins ; 2) gestion des biens de 
mineurs ou de personnes dans l’incapacité d’exercer une activité pro-
fessionnelle ; 3) actes juridiques promettant une prestation ou un don, 
sachant que, l’absence d’acte notarié, dans ce cas, est compensée par 
la réalisation de la prestation promise ; 4) actes juridiques afférents à la 
transmission ou l’acquisition de biens ou à d’autres droits de propriété 
sur l’immobilier ; 5) acte constitutif de société. Les actes juridiques sus-
mentionnés sont nuls s’ils n’ont pas été établis par un notaire.

Certaines lois (spéciales) peuvent prévoir l’obligation de rédiger des 
documents notariés pour des actes juridiques autres que ceux énu-
mérés ci-dessus. De même, les parties ont le droit d’exiger un docu-
ment notarié pour des actes juridiques qui ne sont pas cités ici.

Actes juridiques pour lesquels une attestation notariale est 
obligatoire : l’établissement des statuts ainsi que les changements des 
statuts d’une société exigent une attestation notariale. D’autres lois 
peuvent également prévoir l’obligation d’une attestation notariale.

Indépendamment de celles précitées, le notaire peut se voir confier, 
avec son consentement, d’autres tâches, en conformité avec ses attri-
butions, par le tribunal ou un autre organe de pouvoir. Il s’agit notam-
ment de : 1) l’inventaire et le cachetage des biens d’un défunt ou de 
la masse de faillite d’un débiteur ; 2) l’estimation et la vente publique/
aux enchères de biens meubles et d’immobilier dans une procédure 
non contentieuse, notamment les ventes volontaires ; 3) le partage du 
prix de vente lors de la procédure exécutoire.

Le rôle de conseiller est inséparable de la profession de notaire. 
Lorsqu’il rédige un document notarié, le notaire doit : interroger 
les parties sur ce qu’elles souhaitent véritablement, expliquer la 
situation, informer les parties sur les conséquences légales de leur 
démarche et consigner par écrit leurs déclarations de manière claire 
et sans ambiguïté dans l’acte authentique. Ce faisant, le notaire doit 
être attentif à ce que les erreurs et les doutes soient écartés et que les 
parties inexpérimentées ne soient pas lésées.

Si les parties souhaitent que soient reportées des déclarations peu 
claires, inarticulées ou ambiguës, qui pourraient donner lieu à des 
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différends, ou ne produiraient pas l’effet escompté, ou dont on pour-
rait, à juste titre, considérer que le but est de léser une des parties, 
le notaire en avertira ces dernières et leur donnera les instructions 
appropriées. Si les parties s’en tiennent à ces déclarations, le notaire 
peut refuser de rédiger l’acte authentique ou consigner les déclara-
tions telles quelles, auquel cas il mentionnera expressément avoir mis 
en garde les parties sur les conséquences de ces déclarations.

3. Organisation

Sur proposition du ministre, le Gouvernement de la République 
serbe détermine le nombre de notaires nécessaires pour le territoire 
de la République serbe ainsi que leur lieu d’exercice. Le nombre des 
notaires est fonction du nombre d’habitants vivant sur le territoire 
de la République serbe, ainsi que du nombre annuel de documents 
rédigés par les notaires : la loi prévoit l’ouverture d’un cabinet de 
notaire pour 20 000 habitants. Deux ou plusieurs communes, ayant 
un nombre d’habitants inférieur à celui fixé, peuvent bénéficier d’un 
notaire.

Le lieu d’exercice du notaire est la commune ou la ville qui lui a été 
attribuée par le Gouvernement de la République serbe. Le notaire 
peut exercer son activité afférente à la rédaction de document uni-
quement dans les limites de son lieu d’exercice, sauf si, dans des cas 
exceptionnels, les intérêts légitimes du demandeur n’exigent l’impli-
cation du notaire en dehors de son lieu d’exercice. Le notaire ne peut 
disposer que d’un seul cabinet pour son activité.

Tous les notaires du territoire de la République serbe font obligatoi-
rement partie de la Chambre des notaires. La Chambre des notaires 
possède les caractéristiques de la personne morale. Son siège est situé 
à Banja Luka.

Le contrôle sur l’activité de la Chambre des notaires est effectué 
par le ministère de la Justice. La Chambre des notaires représente les 
notaires auprès des organes compétents du pouvoir, protège la répu-
tation, l’honneur et le droit des notaires et veille à ce qu’ils exercent 
leur fonction de manière consciencieuse, responsable et en accord 
avec la loi. Le tarif de la rémunération des notaires est fixé par le 
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Gouvernement sur proposition du ministre de la Justice. Une fois que 
la Chambre des notaires est constituée, c’est elle qui fixe le tarif qui 
est soumis à l’accord du ministre de la Justice. Ce tarif devrait être 
connu prochainement.

4. Accès à la profession de notaire

Seules les personnes remplissant toutes les conditions pour exercer 
une fonction publique, étant diplômée d’une université de droit et 
ayant passé l’examen de notaire peuvent prétendre à cette profes-
sion. Pour pouvoir passer cet examen, il faut avoir, pendant au moins 
trois ans, travaillé comme notaire stagiaire. Durant une période transi-
toire de huit ans, à compter de l’entrée en vigueur de la loi, l’examen 
de notaire est accessible à toute personne ayant travaillé, au moins 
cinq ans, dans ce domaine, après avoir obtenu un diplôme de droit.

5. Régime disciplinaire

La procédure pour statuer sur la responsabilité disciplinaire du 
notaire est engagée par le ministre. La procédure de l’action disci-
plinaire est de la compétence de la Chambre des notaires. Pour les 
besoins de la procédure, deux organes disciplinaires de premier et 
second degré sont formés. La composition et le mode d’élection de 
ces organes ainsi que leurs méthodes de travail sont dictés par la 
Chambre des notaires. La procédure de responsabilité disciplinaire 
est conduite selon les règles fixées par la Chambre des notaires.

6. Publicité

La publicité, en contradiction avec sa fonction publique, est interdite 
au notaire.

Rapporteur de la Croatie

La Croatie fait partie des pays de culture méditerranéenne où le 
notariat existe depuis le XIe siècle car la Croatie faisait partie de l’Em-
pire austro-hongrois. En 1945, les communistes ont aboli la fonction 
notariale, mais nous l’avons rétablie en 1994. Nous nous sommes 
appuyés sur le système notarié autrichien, notamment sur la loi de 



29

1er COLLOQUE DES NOTARIATS EUROMÉDITERRANÉENS - 12 ET 13 OCTOBRE 2006

1874 grandement modernisée. Notre notariat est aussi d’inspiration 
latine.

En 1994, nous avons repris des fonctions qui avaient été précédem-
ment dévolues à l’Etat, concernant notamment les successions. Dans 
ce domaine, les tribunaux restent compétents en cas de contestation. 
Les notaires et les avocats sont également chargés des transactions 
immobilières.

Il existe un numerus clausus et l’interdiction de faire de la publicité 
personnelle. Les notaires, officiers publics, sont contrôlés par le ministère 
de la Justice. Nous sommes un office public d’organisation privée.

Je pense avoir plus ou moins répondu à toutes les spécificités de 
votre questionnaire. Dans tous les autres éléments, le notariat croate 
ressemble aux autres notariats européens. Il n’existe que de petites 
différences.

Rapporteur de l’Espagne

Concernant la fonction publique notariale, le notaire est un repré-
sentant de l’autorité dans sa circonscription territoriale. Le notaire 
consigne officiellement la volonté des personnes qui signent des 
conventions devant lui. Il donne foi à l’origine, à la date et au contenu 
des actes.

Il existe également un numerus clausus en Espagne. Il existe une 
limitation à la création de nouveaux postes de notariats selon le 
ressort démographique. Ces études démographiques conduisent à 
une délimitation territoriale permettant de déterminer le nombre de 
notaires à l’échelle nationale. En Espagne, l’organisation du notariat 
est donc territoriale.

L’accès au notariat exige le respect de quelques conditions spéci-
fiques. Les candidats doivent être citoyens de l’Union européenne 
et avoir terminé leurs études en droit. Ils passent alors des épreuves 
orales, notamment en droit civil sur la famille, les hypothèques, les 
sociétés et le droit commercial. Ils passent ensuite des épreuves écri-
tes sous forme de cas pratique et de rédaction d’un acte authentique. 
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Une fois cet examen réussi, le ministère de la Justice envoie les nomi-
nations aux places notariales déterminées.

Les tarifs des notaires sont fixes. La publicité personnelle est inter-
dite. Les notaires sont des officiers publics. Les formalités de publicité 
des actes authentiques se font sur papier devant l’office notarial, mais 
peuvent aussi se faire sur des sites Internet spécialisés. Grâce aux 
informations qu’il apporte à l’Administration, le notaire est un colla-
borateur indispensable dans certains domaines, comme les impôts.

Rapporteur de la France

Je me limiterai aux points soulevés par Maître GARCIA COLLANTES 
dans son rapport général, d’autant que le notariat français a servi de 
précédents à d’autres systèmes nationaux. Beaucoup de ses caracté-
ristiques sont donc déjà connues.

Le notariat français, dès l’origine, est organisé comme un service 
public, gestionnaire de prérogatives de puissance publique. Cela 
explique que les différentes institutions professionnelles, personnes 
morales de droit privé bien qu’établissements d’utilité publique, 
agissent pour l’organisation de la profession par voie d’actes admi-
nistratifs, dont le contentieux relève des juridictions administratives. 
Le notariat représente le service public de l’authenticité, à gestion 
libérale. Les notaires sont des professionnels libéraux, comme les 
géomètres experts.

Ceci explique d’abord l’organisation géographique du notariat. Ce 
service public doit être accessible aux usagers, ce qui explique la 
répartition géographique des études de notaires sur l’ensemble du 
territoire. Cela ne signifie pas que les études de notaires aient des 
compétences territoriales limitées. Il s’agit simplement d’un maillage 
du territoire national par un réseau d’études garantissant un service 
public satisfaisant.

Ceci explique également le tarif, expression de l’égalité devant le 
service public. Ce tarif ne concerne pas l’ensemble des actes de la 
profession, mais seulement ceux qui mettent en œuvre la prérogative 
d’authenticité.
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Ceci explique aussi une certaine déontologie du service public, 
c’est-à-dire l’interdiction de toute publicité commerciale, avec certai-
nes possibilités de remises en cause. En cas d’application au notariat 
des directives européennes sur la liberté de concurrence et de cir-
culation des travailleurs, se créerait un véritable marché à l’échelle 
communautaire. Les règles du marché domineraient alors, suivies de 
celles de la concurrence, dont la publicité représente l’instrument 
particulier.

Cette organisation en service public explique encore que les notai-
res détiennent le monopole de l’authenticité. Ce monopole n’existe 
pas pour les personnes morales de droit public, qui ont souvent une 
activité immobilière très importante. Ces personnes peuvent agir par 
le mécanisme de l’acte administratif. Nous constatons aujourd’hui 
que ces personnes, qui peuvent recourir à l’acte notarié, trouvent 
dans ces actes des éléments de sécurité juridique. Ce « marché » est 
en voie de développement pour le notariat.

L’importance juridique de la profession notariale est aujourd’hui 
considérable en France.

Rapporteur de la Grèce

Certaines conditions sont requises pour devenir notaire. Les candi-
dats doivent être de nationalité hellénique, suivre des études de droit 
et exercer la profession d’avocat ou de juge pendant deux ans avant 
de pouvoir s’inscrire au concours permettant de devenir notaire. 
Le notaire doit donc avoir une certaine expérience avant d’exercer 
ses fonctions. C’est un fonctionnaire, payé par l’Etat, qui exerce des 
fonctions publiques. Le notaire est donc un ambassadeur du service 
public, auquel lui sont conférés les pouvoirs de l’Etat. La loi précise 
que les candidats doivent avoir entre 28 et 42 ans pour pouvoir pas-
ser le concours annuel annoncé par le ministère de la Justice.

Il existe aussi un numerus clausus. Concernant la formation, l’aug-
mentation et la réduction du nombre de notaires, il existe une procé-
dure spéciale pour les candidats. En général, le nombre de places pré-
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vues au concours correspond au nombre de notaires qui se retirent 
de la profession pour diverses raisons.

Rapporteur de la Libye

Au nom de Dieu clément et miséricordieux, je suis désolé de ne 
pouvoir répondre à vos questions, car nous avons reçu l’invitation en 
retard. Nous remercions les organisateurs de nous donner l’occasion 
de donner une idée générale de l’acte notarial en Libye.

Le système du notariat libyen est semblable au notariat français. Le 
notariat est un service public effectué par un notaire afin d’enregis-
trer des actes. Un notaire doit être diplômé en droit et doit posséder 
une expérience de deux ans minimum dans une activité juridique, 
comme avocat par exemple.

Le notaire a pour fonction de préparer et de valider les documents 
concernant notamment les transferts de propriété et les créations 
d’entreprise, d’authentifier les signatures des parties… La loi régis-
sant les activités du notaire prévoit que celui-ci doit travailler dans le 
cadre d’une juridiction compétente. Le ministère de la Justice définit 
le nombre de notaires dans chaque juridiction.

Un notaire ne peut exercer une autre activité, qu’elle soit publique 
ou privée. Le notaire peut prodiguer des conseils juridiques dans le 
cadre de ses activités.

Il existe une commission disciplinaire, dépendant du ministère de la 
Justice. En cas de litige, le ministre de la Justice tranche. Le notaire est 
autorisé à faire ses propres publicités.

Je vous prie d’excuser la brièveté de mes propos.

Rapporteur de l’Italie

Avant de répondre aux questions de notre rapporteur général, je 
voudrais préciser qu’il existe aussi, en Italie, des limites d’âge pour 
devenir notaire. Les candidats aux concours doivent avoir entre 21 et 
45 ans. De plus, les notaires ne peuvent exercer au-delà de 75 ans. 
Une sorte de « déchéance automatique » a donc été établie.
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Pour répondre à présent aux questions de notre rapporteur général, 
je vais vous donner quelques précisions sur la loi Belzzani , qui a sup-
primé les tarifs minimums des professions libérales, et sur le régime 
de la formation permanente, mesure créée par le Conseil supérieur 
du notariat italien, applicable depuis le 1er janvier 2006.

La loi Belzzani  a supprimé l’obligation, pour les professions libérales, 
de respecter des tarifs minimums. Cette loi ne s’applique pas entiè-
rement au notaire. En Italie, dans les tarifs des notaires, sont fixées 
des taxes obligatoires notamment relatives aux archives notariales. 
Les archives notariales sont des organismes publics employant des 
fonctionnaires payés par l’Etat, grâce aux taxes payées par les notai-
res. Dans le montant de leurs honoraires, les notaires doivent donc 
englober ces taxes. Lorsque la loi Belzzani supprimant les tarifs mini-
mums est entrée en vigueur, le chef des archives notariales italiennes 
a demandé au ministre de la Justice de créer une exception pour les 
notaires, afin que leurs honoraires restent fixes. En outre, les notaires 
paient aussi des frais à la Caisse nationale, calculés sur les tarifs mini-
mums obligatoires.

La formation permanente des notaires n’est pas prévue par la loi, 
mais le Conseil supérieur du notariat italien a souhaité créer un 
régime de formation permanente obligatoire pour tous les notaires. 
Ce régime impose aux notaires d’obtenir un certain nombre de 
points par an. A défaut de l’obtention du nombre de points requis, le 
notaire pourra se voir appliquer une mesure disciplinaire. Le Conseil 
supérieur du notariat italien précise donc que chaque notaire est 
tenu, dans le courant de l’année scolaire, d’assister à des séminaires 
d’étude traitant de matières intéressant le notariat. Ces séminaires 
sont organisés par les Conseils de district, les Comités régionaux, 
le conseil national et d’autres organismes du notariat. Chaque par-
ticipant aux séminaires se voit attribuer des points, additionnés en 
fin d’année. Il existe un minimum de points annuels requis. Cette 
mesure, entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2006, était attendue 
par la majorité des notaires, qui ressentaient le besoin d’approfondir, 
à l’occasion de séminaires d’études, des questions déjà connues et 
des questions d’actualité. L’an dernier, le nombre de lois votées a été 
impressionnant, notamment sur les différents modes de taxation des 



34

immeubles. Nous sommes donc très heureux de pouvoir suivre des 
séminaires d’étude, notamment sur ces sujets.

Rapporteur du Maroc

Je vais limiter mon intervention aux questions posées par notre rap-
porteur général, concernant la dualité du système notarial au Maroc 
et certaines dispenses pour accéder à la profession notariale.

Concernant le système notarial, le notariat marocain est né avec 
l’avènement de la gauche musulmane. Il est régi par le Coran, Livre 
sacré, dans les articles 282 et suivants du premier chapitre. De l’avè-
nement de l’Islam au Maroc à l’établissement du protectorat en 1912, 
il existait deux notariats : l’un musulman, l’autre juif. Ces types de 
notariats étaient à la fois confessionnels et de droit civil puisqu’ils 
avaient compétence sur l’immobilier. En 1912, a été mis en place un 
système limitant les attributions de chacun. Ainsi depuis 1914, les 
notaires adoulaires de confession musulmane sont au nombre de 
6 400 et sont compétents en droit immobilier non immatriculé. Les 
souffrim , notaires de confession juive sous la direction du rabbin, sont 
une centaine et sont compétents pour tout ce qui concerne le statut 
personnel juif et le droit immobilier coutumier juif. Le protectorat a 
également instauré un notariat de type latin depuis la loi du 4 mai 
1925. Ce notariat aux cloisons étanches est compétent en matière 
de droit international privé, c’est-à-dire pour tout ce qui concerne le 
statut des personnes de toute nationalité qui ne sont ni musulmans, 
ni juifs, ainsi qu’en matière de transactions immobilières et de socié-
tés de fait, de personnes et de capitaux. Le notariat a été généralisé 
et étendu aux Marocains en 1978, car il ne s’appliquait jusqu’alors 
qu’aux personnes de nationalité française. Nous ne comptions que 
5 notaires marocains en 1978. Nous sommes aujourd’hui 700 et for-
mons 1 500 stagiaires. Entre ces différents notariats, adoulaire , des 
souffrim  et latin, se pose le problème du sous-seing privé. Nous nous 
efforçons de limiter les dégâts en la matière.

La dispense est un cancer qui ronge le notariat. Les rédacteurs 
du texte de 1912 ont créé deux portes d’accès à la profession 
selon qu’ils sont enregistreurs ou conservateurs. Certains candidats 
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peuvent ainsi entrer dans la profession notariale sans remplir les 
conditions de diplômes, d’examens professionnels et de formation 
professionnelle. Suite à une curieuse décision des instances adminis-
tratives, nous acceptons depuis l’an dernier des enregistreurs qui ne 
remplissent pas les conditions prévues. Une réforme de ce système a 
été approuvée en janvier 2005 par le Conseil du gouvernement. Nous 
attendons l’approbation de cette réforme par le Conseil des ministres, 
présidé par Sa Majesté. Nous recherchons donc la définition exacte 
des attributions du notaire.

Le notariat marocain exerce une partie de l’autorité publique. Les 
notaires détiennent le sceau de l’Etat, l’un des éléments de la souve-
raineté de l’Etat. Ils sont dotés de la force exécutoire, les actes nota-
riés ayant autorité de la force jugée. Nous essayons aujourd’hui de 
distinguer la magistrature volontaire de la magistrature contentieuse. 
Le notaire est un magistrat du compromis. On ne choisit pas son 
juge, mais on choisit librement son notaire. Les notaires demandent 
aujourd’hui un statut égal à celui des magistrats, ayant un diplôme, 
une formation et des fonctions égales avec celles des magistrats.

Rapporteur de la Serbie

Avant de répondre aux questions précises de notre rapporteur 
général, je souhaiterais présenter quelques remarques générales. 
Le notariat serbe appartient à la famille du notariat latin. Il existe 
actuellement plusieurs projets de loi sur le notariat. J’ai appuyé mon 
exposé sur ces avant-projets qui présentent deux aspects : l’un public, 
l’autre privé. Concernant l’aspect public de la fonction notariale, le 
Haut Conseil de la Justice, organe étatique, est compétent pour nom-
mer les notaires. Il existe aussi un numerus clausus, comme dans 
d’autres pays.

Je voudrais tout d’abord donner quelques précisions sur les rela-
tions entre l’acte juridique projeté et l’acte notarial. Le notaire a une 
obligation de conseil, tout à fait rudimentaire. Le projet de loi prévoit 
d’imposer aux notaires deux devoirs particuliers : mettre en garde les 
parties sur les conséquences engendrées par la signature de l’acte 
authentique et expliciter certaines dispositions peu claires de l’acte 
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juridique projeté. Le notaire ne donne pas de conseils aux parties 
contractantes, car c’est le rôle de l’avocat de gérer au mieux les inté-
rêts personnels des parties contractantes. Ainsi, les parties ne doivent 
pas confier la rédaction du contenu des actes juridiques au notaire, 
mais à l’avocat. Il appartient au notaire de vérifier que le texte reflète 
bien la volonté réelle des parties contractantes. L’acte notarial doit 
donc comporter le texte signé par les parties et des renseignements 
sur l’identité des parties.

Les notaires ont choisi de créer des sociétés commerciales car les 
sociétés civiles, qui existent en droit français, n’existent pas en droit 
serbe. Il s’agit cependant de sociétés commerciales unipersonnelles. 
Un notaire ne peut pas s’associer avec d’autres personnes physiques 
ou morales.

Rapporteur de la Slovénie

La Slovénie a connu un très fort développement économique et 
est aujourd’hui membre de l’Union européenne. Nous avons connu 
une hypertrophie législative. De nouvelles règles étaient créées tous 
les jours, car nous avons dû harmoniser quelque 7 000 lois slovènes 
avec la législation européenne. En Ex-Yougoslavie, la fonction nota-
riale a été abolie en 1945 et rétablie en 1994. Je n’ai pas l’intention 
de débattre des causes historiques de cette suppression aujourd’hui. 
Nous avons pu exercer de nouveau la fonction notariale à partir du 
1er juin 1995.

La Slovénie compte un notaire pour 20 000 habitants. Les notaires 
n’ont pas été nommés par les partis politiques, mais sont issus des 
rangs des magistrats et des avocats. J’exerçais d’ailleurs la profession 
de magistrat avant de devenir notaire, il y a dix ans.

Nous avons fait quelques erreurs, en ce qui concerne notamment la 
nomination des notaires. Je conseille d’ailleurs aux notaires serbes de 
se charger uniquement des actes notariés et de laisser la rédaction du 
contenu des actes aux avocats. En effet, seuls les avocats sont vérita-
blement en mesure de cerner la volonté des parties contractantes et 
de défendre leurs intérêts. Les notaires doivent rester neutres dans ce 
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processus juridique. J’estime qu’il n’est donc pas souhaitable de noti-
fier les actes déjà rédigés. Tout fonctionnait correctement en Slovénie, 
jusqu’à ce qu’éclate un grand scandale avec une agence immobi-
lière. L’un des plus célèbres notaires était fautif dans cette affaire. Il 
convient donc de rester extrêmement prudent.

La fonction notariale doit être adaptée à l’économie du pays et à 
l’état de libéralisation du marché. Elle doit aussi être réglementée sur 
le marché des services publics. Notre fonction doit donc se restrein-
dre à l’établissement des actes authentiques.

Rapporteur de la Syrie

Sous l’Empire ottoman, la Syrie était soumise à une loi datant de la 
fin du XIXe siècle, qui organisait la fonction notariale sur le modèle 
français. Le notaire devait acheter sa charge à son prédécesseur. Sa 
nomination était ensuite homologuée par le ministère de la Justice. 
Suite à une union avec l’Egypte en 1948, nous nous sommes vus 
imposer la loi égyptienne sur les notaires, transformant ces derniers 
en fonctionnaires, dépendant du ministère de la Justice, soumis à son 
autorité disciplinaire et recrutés par ce ministère.

Le notaire était requis pour la rédaction des actes authentiques, 
notamment pour les donations, les testaments et les procurations 
pour accomplir différents actes de la vie civile. De nombreux actes 
relèvent d’autres fonctionnaires, qui ont aussi la charge de dresser des 
actes authentiques. Le conservateur du registre foncier, par exemple, 
reçoit tous les actes relatifs à la propriété immobilière. En matière de 
droit des sociétés, deux fonctionnaires sont compétents : le greffier en 
chef du tribunal civil reçoit les actes des sociétés et le conservateur 
du registre du commerce reçoit les actes définitifs. Pour tout ce qui 
concerne les navires, un fonctionnaire est chargé de recevoir tous les 
actes relatifs à l’établissement et au transfert des droits de propriété 
des navires, qui peuvent également être hypothéqués.

La charge du notaire est donc limitée aux cas où l’intervention du 
notaire est requise, notamment pour authentifier les signatures et 
vérifier que les actes sont dénués de tout vice de consentement. La 
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certification de l’identité des signataires peut servir à écarter toute 
contestation future en matière de nullité. De plus, l’acte notarié est 
un titre exécutoire. Je doute que cet acte puisse avoir autorité de la 
chose jugée, comme le pense ma collègue, car il n’y a pas de litige. En 
Syrie, du seul fait que l’acte est dressé devant notaire, nous avons créé 
un tribunal chargé de l’exécution des jugements : le bureau exécutif. 
Il suffit de présenter l’acte notarié pour obtenir son exécution, sans 
avoir besoin de recourir à un tribunal.

En ce qui concerne la propriété intellectuelle, l’Administration ne 
s’intéresse qu’aux questions purement matérielles et administratives, 
mais c’est un magistrat de l’ordre judiciaire qui reçoit le serment du 
conservateur avant qu’il entre en fonction et qui contrôle son acti-
vité. Si l’une des parties intéressées conteste les énonciations conte-
nues dans l’acte notarié, elle peut directement faire appel au tribunal 
concerné, qui peut alors annuler la décision prise. Il s’agit donc bien 
d’une fonction judiciaire.

Les parties ont souvent recours au notaire, au préalable. Souvent, 
avant de se présenter devant le conservateur du registre foncier, pour 
éviter que l’une des parties se dédie ou se rétracte, leurs signatures 
sont authentifiées devant notaire. L’acte est ensuite enregistré par le 
conservateur du registre foncier. Dans ces cas, le recours au notaire 
est uniquement palliatif ou préparatoire, afin de s’assurer de l’exécu-
tion ultérieure des actes.

Rapporteur de la Turquie

Je suis très heureux de participer au premier colloque des notariats 
euroméditerranéens organisé par le Conseil supérieur du notariat 
français.

En droit interne turc, la fonction notariale est une institution histo-
rique datant de la période ottomane pré-républicaine. Cette fonction 
était alors assurée par le cadi, selon la législation religieuse, jusqu’à 
la réforme de Tanzimat en 1839, date de la création des tribunaux 
commerciaux et de la réglementation de la fonction notariale, proche 
de la définition actuelle. Le code notarial a été promulgué en 1926. 
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La fonction notariale a alors remplacé l’enregistrement judiciaire. La 
loi 3 456 a donné toute sa place au code notarial dans le système judi-
ciaire contemporain, suivant l’évolution de la société, afin de répon-
dre à de nouveaux types de demandes. Le code notarial a ensuite 
été modifié par la loi de 1972, qui a redonné une place de première 
importance à la fonction notariale. Les notaires ont alors été nommés 
selon des critères objectifs.

Parallèlement au développement économique impressionnant de 
la Turquie au cours de ces dernières années, la fonction notariale a 
connu d’importantes évolutions. Par conséquent, nous avons entre-
pris des réformes afin de créer des infrastructures accompagnant cet 
essor.

En Turquie, le notariat est une fonction publique. En tant qu’officier 
public, le notaire est le représentant de l’autorité publique à travers 
ses actes. Dans l’exercice de ses fonctions, le notaire obéit à des obli-
gations déterminées par des lois. Pour devenir notaire, les candidats 
doivent avoir réussi leur quatrième année d’études de droit, avoir 
effectué un stage pour devenir magistrat ou avocat et avoir obtenu 
leur certificat de notaire.

Les notaires sont classés selon leur ancienneté et réunis dans des 
organismes professionnels tels que l’Union notariale turque et la 
Chambre des notaires. Les notaires établissent des actes juridiques 
authentiques, certifient les statuts des sociétés, établissent les actes 
relatifs aux ventes immobilières, les testaments et les actes de suc-
cession. Ils enregistrent les documents prévus par la loi. Les notaires 
apportent des assurances et des garanties juridiques dans le domaine 
public. De même, comme le notaire authentifie les actes, il permet de 
lutter contre les malversations et l’économie souterraine. Le notaire 
joue donc un rôle primordial dans le développement de notre pays.

Consciente que le système juridique du pays doit s’adapter à son 
développement économique, la Turquie réfléchit actuellement à des 
propositions de réforme indispensables du code notarial.
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Rapporteur de la Tunisie

Le notariat tunisien a stagné pendant plusieurs années. La loi orga-
nisant le statut du notaire datait de 1957. Nous avons attendu 1994 
pour adopter une loi réformant plusieurs aspects du notariat tunisien, 
notamment son indépendance par rapport aux huissiers de justice. 
En effet, les huissiers pouvaient se voir attribuer les mêmes fonctions 
que celles des notaires.

Le notaire est un officier public, titulaire d’une fonction publique, 
nommé par l’Etat, considéré comme détenteur de l’autorité publi-
que de l’Etat, mais organisé sur le régime des professions libérales. 
Le notaire ne peut exercer ses fonctions conjointement avec celles 
d’avocat, ou d’une autre profession juridique. Il ne peut pas non plus 
cumuler l’exercice de sa profession avec celui d’un mandat à l’As-
semblée nationale ou toute fonction publique donnant droit à une 
prime de l’Etat. Il lui est également interdit de pratiquer toute activité 
commerciale, selon les dispositions du code de commerce. Il ne peut 
pas non plus assumer des responsabilités dans les sociétés ou les 
entreprises industrielles, commerciales ou financières susceptibles de 
lui faire acquérir la qualité de commerçant.

Les actes notariés ne peuvent être reçus que s’ils ont été accomplis 
par deux notaires. En effet, la présence de deux notaires pour établir 
un acte notarial est obligatoire. Nous savons, par expérience, que 
cette obligation peut réduire leur efficacité en ralentissant leur travail. 
Il est souvent difficile de trouver un partenaire toujours disponible au 
moment voulu. Cela peut réduire le nombre des actes accomplis par 
les notaires au quotidien.

Rapporteur de l’Albanie

Notre délégation compte 16 notaires. Ce nombre élevé de partici-
pants montre l’intérêt que les notaires albanais portent aux sujets 
abordés lors de ce colloque et à la collaboration entre les notaires 
européens et méditerranéens. Je voudrais tout d’abord présenter 
quelques généralités sur le notariat albanais.
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L’Albanie compte 80 % de notaires femmes. Madame CORTY a été 
notre présidente pendant dix ans et, cette année, nous avons encore 
élu une femme à ce poste.

C’est en 1929, que l’Albanie a voté pour la première fois une loi 
relative au notariat, se fondant sur le code napoléonien. En 1994, 
une nouvelle loi a modernisé le notariat. La base de notre activité est 
fondée sur les statuts. L’Albanie est le premier pays à avoir posé une 
question sur les statuts à la Cour de Justice de l’Union européenne de 
Strasbourg. En effet, nous avons rencontré des problèmes entraînant 
trois modifications de notre loi nationale.

Nous pensons que la profession notariale doit être indépendante. 
Elle ne doit être soumise qu’à la loi et à la constitution, mais nous 
n’écartons pas la possibilité de coopérer fructueusement avec le 
gouvernement et, plus spécialement, avec le ministère de la Justice. 
L’Albanie a opté pour un régime notarial classique. Le gouvernement 
a cependant le droit d’intervenir auprès de la Chambre des notaires. 
Les notaires réclament donc plus d’indépendance.

En Albanie, l’âge limite des notaires a été réduit à 65 ans, comme 
pour les fonctionnaires.

Nous sommes très intéressés par la coopération avec les notariats 
des pays euroméditerranéens, tant multilatérale que bilatérale. Nous 
organisons par exemple des échanges avec l’Italie et la Grèce dans le 
cadre de la coopération bilatérale.

Charalambos PAMBOUKIS

Je remercie chaleureusement tous les rapporteurs nationaux pour 
leur excellent travail.
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PREMIER THÈME

 LA FONCTION NOTARIALE EUROMÉDITERRANÉENNE

TABLE RONDE N° 2

L’ACTE AUTHENTIQUE

Rapporteur général : 
Michel GRIMALDI, 

professeur à l’Université Panthéon-Assas, 
président de l’Association Henri Capitant des amis 

de la culture juridique française

Présentation générale :
Michel GRIMALDI

Après le statut du notaire, voici l’acte authentique ; après ce qu’est le 
notaire, voici ce qu’il fait. Le lien entre les deux questions est évident. 
J’ai reçu 11 précieux rapports de l’Algérie, de la Croatie, de l’Espagne, 
de la France, de la Grèce, de l’Italie, du Maroc, de la Serbie, de la Syrie, 
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de la Tunisie et de la Turquie. Que tous les auteurs de ces rapports 
soient vivement remerciés.

Pour introduire le débat, je vous proposerais des considérations 
concernant d’une part l’établissement de l’acte authentique et, 
d’autre part, ses fonctions. Une question liminaire se pose cependant, 
concernant la définition de l’acte authentique et la place qu’occupe 
l’acte notarié en son sein. Nous constatons, à la lecture des rapports, 
qu’il existe un relatif consensus : l’acte authentique est l’acte dressé 
par un officier public compétent. L’acte notarié n’est pas le seul à 
répondre à cette définition. Il en existe d’autres que ciblent les diffé-
rents rapports : les actes de l’état civil et certains actes administratifs 
ou judiciaires. L’acte notarié se singularise par l’officier public qui le 
reçoit : un professionnel libéral investi de la mission de service public 
de pré-constituer la preuve écrite de certains actes juridiques. De 
l’ensemble des rapports, nous pouvons cependant tirer trois ensei-
gnements complémentaires.

Premièrement, dans les pays ignorant l’institution du notariat, mais 
de tradition juridique romaniste, il existe un service public de la 
preuve, contrairement à ce qui se passe dans les pays de common 
law. Ce service est alors confié à d’autres : au juge en Serbie, qui 
appose son sceau sur les conventions et peut même recevoir des tes-
taments ; à l’Administration en Syrie.

Deuxièmement, dans certains pays, comme au Maroc, le notariat est 
multiple. A côté d’un notariat dit moderne et issu du protectorat fran-
çais, il existe un notariat confessionnel : musulman avec les adoul  et 
juif avec les souffrim . Ce phénomène montre d’abord que le notariat 
n’est peut-être pas indissolublement lié à la tradition juridique roma-
niste, mais peut aussi être lié à une religion du Livre. Le rapport maro-
cain acte d’ailleurs la sourate : « Quand vous contractez une dette à 
échéance déterminée, mettez-la par écrit et qu’un scribe l’écrive ». 
Ensuite, il resterait à savoir si les actes établis par des notaires diffé-
rents produisent les mêmes effets ou s’il n’existerait pas d’éventuelles 
différences. Au Maroc, les actes reçus par les notaires confessionnels 
sont soumis à une homologation judiciaire du juge religieux, alors 
que l’acte notarié moderne n’est soumis à aucune homologation.
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Troisièmement, il n’existe aucun acte instrumentaire particulier qui 
se situerait entre l’acte sous seing privé et l’acte notarié, et que l’on 
pourrait appeler acte professionnel. Cet acte serait revêtu des signatu-
res des parties et d’un professionnel (comme un avocat) et produirait 
ainsi des effets supérieurs à ceux des actes sous seing privé et pres-
que identique à ceux des actes notariés.

Je souhaiterais à présent vous livrer les observations et les enseigne-
ments que j’ai pu tirer de la lecture des différents rapports, sur les 
conditions d’établissement de l’acte notarié et sur ses fonctions.

1. LES CONDITIONS D’ÉTABLISSEMENT DE L’ACTE NOTARIÉ

a. Les convergences

Les rapports convergent sur de nombreux points. L’acte notarié 
requiert la présence des parties et l’écriture de l’acte doit satisfaire à 
toute une série d’exigences : être rédigé dans la langue nationale ; ne 
comporter ni blanc, ni surcharge ; la lecture de l’acte et sa signature 
par les parties et par le notaire sont requises ; des témoins sont requis, 
soit certificateurs (ils attestent l’identité des parties), soit instrumen-
taires (ils assistent le notaire et/ou le contrôle). Ce formalisme est 
indispensable puisqu’il justifie les effets accordés à l’acte notarié. 
Dans un arrêt de 1999, la CJCE a refusé au Danemark de reconnaître 
un acte sous seing privé comme acte authentique car les conditions 
d’élaboration de cet acte ne présentaient pas les garanties résultant 
du formalisme requis pour un acte notarié.

b. Les divergences

Les divergences sont intéressantes à relever, dans une perspective 
comparatiste, d’abord sur le nombre de notaires et sur les cas où les 
témoins sont requis ainsi que sur leur nombre. La présence de deux 
notaires est nécessaire pour recevoir un acte notarié en Tunisie. Ce 
fut le cas en France jusqu’au XXe siècle. Pour les testaments authen-
tiques, il faut deux notaires en France et trois en Grèce. Concernant 
les témoins certificateurs, les solutions sont variables. En Serbie, leur 
présence est requise quand le notaire ne connaît pas les parties.
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Il est des divergences plus graves sur la présence du notaire lors de la 
signature de l’acte par les parties et sur les supports électroniques.

Dans tous les pays, à l’exception de la France, c’est le notaire qui 
doit recueillir le consentement des parties. En France, ce consente-
ment peut être recueilli par un collaborateur du notaire appelé clerc 
habilité. L’acte ne deviendra alors authentique que par la signature 
du notaire.

La plupart des pays ne connaissent l’acte notarié que sur support 
papier. Seule la France, l’Espagne et la Serbie, dans son projet de loi, 
admettent un acte notarié sur support électronique, produisant les 
mêmes effets qu’un acte notarié traditionnel sur support papier. Dans 
certains pays, l’acte notarié dématérialisé est simplement prévu par la 
loi, mais il manque les textes nécessaires à l’effectivité de la loi. Dans 
d’autres pays, comme le Maroc, l’acte authentique sur support déma-
térialisé est espéré et attendu. Il convient de distinguer deux situa-
tions. Certains pays ne connaissent aucun acte sur support électro-
nique, ni sous seing privé, ni authentiques. Dans d’autres pays, la loi 
reconnaît l’acte sous seing privé électronique, mais pas l’acte authen-
tique. Ces deux types d’acte ne sont alors pas à égalité : soit parce 
que l’acte authentique, considéré comme beaucoup plus grave, doit 
rester sur le papier ; soit parce que l’acte authentique, archaïque, n’est 
pas  compatible avec les exigences de la modernité. Il serait temps de 
montrer, en France, que l’acte sur support électronique est d’autant 
plus admis pour constater des actes graves qu’il est authentique.

2. LES FONCTIONS DE L’ACTE NOTARIÉ

L’acte notarié peut remplir quatre fonctions.

a. La fonction de publicité

Certains actes doivent être publiés, soit pour constituer le transfert 
d’un droit réel comme en Serbie et en Tunisie, soit pour le rendre 
simplement opposable aux tiers comme en France et en Italie. Quand 
cette publicité est requise, elle suppose souvent un acte notarié. Ce 
n’est pas le cas en Tunisie, où peuvent être publiés non seulement 
les actes notariés, mais aussi les actes authentiques dressés par des 
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bureaux administratifs, ainsi que des actes sous seing privé revêtus 
de la signature d’avocats.

b. La fonction de protection du consentement

Cette fonction se vérifie chaque fois que l’acte notarié est imposé 
à peine de nullité de l’acte juridique. On dit alors que l’acte notarié 
est une formalité substantielle. Cette exigence s’explique tantôt par la 
gravité de l’acte, tantôt par la technicité de l’opération.

A travers les différents rapports, nous constatons que le domaine 
de ce formalisme notarié ad validitatem  est plus ou moins étendu. 
Il se retrouve partout dans les contrats de la vie familiale : contrats 
de mariage, donations, pactes de famille en Italie, successions en 
France…

Le notaire doit intervenir à peine de nullité pour la constitution de 
sociétés commerciales en Grèce ; pour la validité de tout acte relatif 
à toute personne morale en Italie ; pour l’aliénation des biens de per-
sonnes frappées d’incapacité, en Serbie. Pour les actes constitutifs ou 
translatifs de droits réels, l’écrit est requis à peine de nullité en Grèce, 
mais pas en France.

Cette fonction de protection du consentement appelle deux 
remarques.

Premièrement, là où le recours au notaire n’est pas nécessaire pour 
la validité de l’acte, il n’est pas pour autant interdit et la compétence 
du notaire s’étend à toutes les conventions entre particuliers. Seul le 
rapport serbe suggère que nous pourrions en douter.

Deuxièmement, lorsque le contrat doit passer devant notaire, les 
parties bénéficient du son conseil impartial, si ses missions le lui 
permettent. La question est de savoir si le contrat n’échappe pas à 
la législation protectrice du consommateur, notamment en ce qui 
concerne les délais de réflexion, la faculté de rétractation et les men-
tions manuscrites. Les réponses sont variables : « non » en Grèce et en 
Tunisie, « parfois » en France et « oui » en Italie.
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c. La fonction probatoire

C’est la fonction primordiale de l’authenticité, puisque le notaire 
se définit comme le professionnel libéral chargé de recueillir le 
consentement des parties pour conserver la preuve certaine de leur 
engagement. Les rapports convergent tous sur ce point. Alors que 
l’acte sous seing privé ne fait pas foi de son origine et qu’il ne fait foi 
de son contenu et de sa date que jusqu’à preuve du contraire, l’acte 
authentique fait foi de son origine, de sa date et de son contenu jus-
qu’à l’inscription de faux, procédure longue et périlleuse.

Sur ce chapitre, je ferai trois remarques.

Premièrement, dans certains pays autres que ceux ici représentés, il 
est difficile d’expliquer qu’un acte authentique qui n’aurait pas une 
force probante particulière n’a aucun sens. Il ne sert à rien d’intro-
duire le notariat si les actes dressés par les notaires n’ont pas plus de 
force probante que les actes sous seing privé. Nous avons eu du mal 
à convaincre le Viêt-nam et la Chine.

Deuxièmement, la prééminence de l’acte authentique est, a priori , 
exclusive d’un système de liberté des preuves car elle suppose que 
l’on ne puisse pas prouver librement contre un acte authentique. Il 
existe tout de même deux systèmes différents. Dans certains pays, 
comme la Grèce, l’Espagne et la Serbie, la preuve des actes juridiques 
est libre, mais il ne peut être prouvé contre un acte authentique 
autrement que par des procédures particulières. Dans d’autres pays, 
comme en France et en Syrie, la preuve des actes juridiques n’est pas 
libre. L’écrit est la seule preuve recevable et, parmi les écrits, l’acte 
authentique a une force particulière.

Troisièmement, en principe, la sanction encourue par le notaire qui 
commet un faux est constitutive d’une infraction pénale. En Grèce, 
nous distinguons cependant le dessein du notaire selon qu’il a ou 
non cherché un profit particulier pour lui ou pour un tiers.

d. La force exécutoire

Dans tous les pays, un créancier impayé peut procéder à l’exécution 
forcée de sa créance, c’est-à-dire saisir les biens de son débiteur si 
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celui-ci ne le paie pas. Dans la plupart des pays, le créancier seulement 
menacé et qui craint justement de ne pas être payé à l’échéance, peut 
provoquer des mesures conservatoires comme l’inscription d’une 
hypothèque sur le bien de son débiteur. Pour autoriser un créancier 
à prendre une mesure d’exécution forcée, il est juste d’exiger un 
titre rendant certaine sa créance. Tel est le cas de l’acte notarié, qui 
constitue une preuve certaine de la créance qu’il constate. La force 
exécutoire se situe donc naturellement dans le prolongement de la 
force probante. Le rapprochement avec le jugement est ici pertinent : 
si le jugement a la force exécutoire, c’est parce qu’il a autorité de la 
chose jugée.

Toutefois, ce prolongement n’est pas admis partout, ni de la même 
manière. La force exécutoire est pleinement admise au Maroc, en 
Syrie, en Italie, en Espagne… Elle n’est pas du tout admise en Tunisie 
ou en Algérie. Elle est admise sous condition en Croatie : l’acte authen-
tique n’ayant force exécutoire que si les parties en sont convenues 
au moment de l’établissement de l’acte authentique. En Serbie, l’acte 
notarié aurait force exécutoire pour les mesures d’exécution, mais ne 
permettrait pas de justifier la prise de mesures conservatoires.

La force exécutoire est extrêmement importante car le créancier y 
trouve l’avantage de la rapidité. Par conséquent, le recours préventif 
au notaire au moment de la conclusion du contrat prend tout son 
sens. Il épargne au créancier le recours curatif au juge.

Le droit européen est sensible aux avantages de l’acte notarié. 
L’Europe menace sans doute les notaires, mais elle croit en leur mis-
sion dont la force exécutoire est un bon exemple. La Cour européenne 
de Strasbourg a assimilé l’acte notarié doté de la force exécutoire à 
une décision de justice au regard de l’article 6, § 1 de la Convention 
européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui 
consacre le droit d’un procès équitable. Comme la cour déduit du 
droit à un procès équitable le droit à l’exécution du jugement dans 
un délai raisonnable, elle a accordé réparation au créancier qui n’avait 
pas obtenu l’exécution forcée, dans un délai raisonnable, d’un droit 
constaté par un acte notarié. De la même manière, les règlements 
européens, qui visent à créer un espace judiciaire européen en faci-
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litant la circulation des décisions de justice, reconnaissent à l’acte 
notarié la même force exécutoire qu’au jugement.

C’est sur cette note optimiste que je conclurai ces propos liminai-
res, puisque l’acte notarié, de ce point de vue, est confirmé dans la 
hiérarchie des instruments juridiques à la même place que celle du 
jugement. Le notaire est donc bien, à sa manière, un magistrat de la 
prévention des conflits.

Comme nous n’avons pas de président de séance, je vous invite 
à engager la discussion. Il nous a paru préférable d’isoler quelques 
questions sur lesquelles les rapporteurs pourront prendre la parole.

Constatant que, là où il n’y avait pas d’acte notarié, il existait tout 
de même un service public de la preuve. Ce rôle est dévolu au juge 
en Serbie et aux fonctionnaires en Syrie. Pourquoi ce système est en 
voie d’abandon en Serbie ? Donne-t-il pleine satisfaction en Syrie ? 
Considéreriez-vous un service de l’authenticité assuré par ce minis-
tère comme une solution valable ?

Rapporteur de la Syrie

Nous n’avons malheureusement pas pu assister à la première table 
ronde, où nous aurions aimé parler de la fonction notariale. Pour 
résumer, le notaire est un officier public qui dépend du ministère de 
la Justice et est soumis à son contrôle. Le notaire, agent de l’Etat, est 
nommé en fonction de certains critères : avoir obtenu son diplôme 
en droit, ne pas avoir de casier judiciaire, avoir entre 30 et 60 ans et 
présenter certaines garanties. Le document authentifié par un notaire 
est un document officiel, servant de preuve donnée aux parties de 
l’authenticité de la convention. La fonction notariale est donc tout à 
fait objective, cependant les notaires peuvent commettre des erreurs. 
Il n’existe que quelques cas très rares d’actes notariés ayant posé 
problème. Je pourrais vous en donner des exemples au cours de cette 
conférence. Dans certains pays, les actes authentifiés par les notaires 
font l’objet de mesures de publicité.
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Rapporteur de la Serbie

Je voudrais apporter une précision sur la définition de l’acte authen-
tique en Serbie. Ce sont les actes juridiques passés en la forme de 
l’acte authentique. Il en existe trois catégories. Premièrement, les 
parties peuvent rédiger un écrit contenant leur volonté réelle puis 
faire attester cet acte par un fonctionnaire du tribunal. Cette démar-
che prouve la date et l’origine de l’acte, mais son contenu ne fait pas 
droit. Deuxièmement, il existe deux contrats en droit des successions 
où les parties se présentent devant le juge, qui va mettre en garde les 
parties sur les conséquences de l’acte et vérifier leur libre consente-
ment. Troisièmement, le juge peut recevoir la volonté des parties et 
rédiger les testaments selon les règles de procédure.

Il revenait donc tantôt aux fonctionnaires, tantôt aux juges d’authen-
tifier les actes, car la Serbie ne comptait aucun notaire. Nous réfor-
mons actuellement le système et ces fonctions, anciennement dévo-
lues aux juges, seront confiées aux notaires.

Michel GRIMALDI

Le rapporteur marocain pourrait-il nous confirmer que les actes du 
notariat religieux sont soumis à une homologation ? Comment cela 
se justifie-t-il ?

Rapporteur du Maroc

Les adouls ne sont que les rédacteurs des actes. Le cadi est le véri-
table officier notarial, détenteur du sceau, qui contrôle les actes. C’est 
une question de capacité.

Michel GRIMALDI

Concernant l’établissement de l’acte, pourquoi la Tunisie a-t-elle 
opté pour la présence de deux notaires ?
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Rapporteur de la Tunisie

La loi tunisienne impose la présence de deux notaires, qui doivent 
travailler dans le cadre du tribunal de première instance. En Tunisie, 
quatre provinces ont opté pour ce système, dans le but de donner 
une plus grande crédibilité à la charge notariale.

Michel GRIMALDI

Le notaire doit-il être présent au moment où les parties expriment 
leur consentement ? J’aimerais que des rapporteurs réagissent à la 
spécificité française de l’habilitation.

Rapporteur de la France

Il existe effectivement une dérogation à la comparution personnelle 
des parties devant l’officier public. Le trouble était tel, qu’une loi de 
1973 a levé le doute sur cette pratique. Cette singularité française 
existe depuis trois décennies sans poser de problèmes particuliers.

Il faut toutefois rappeler que l’habilitation demeure l’exception 
et non la règle. Elle est d’ailleurs exclue pour un certain nombre 
d’actes solennels, comme les contrats de mariage et les donations 
où la  comparution personnelle des parties est obligatoire. Dans les 
autres cas, les parties peuvent toujours exiger la présence physique 
du notaire au moment de la signature de l’acte. L’habilitation est faite 
sous la surveillance du notaire. Ce sont des textes de loi organique 
qui en disposent. Il existe un lien entre le notaire et la personne à 
laquelle il accorde sa confiance, c’est la raison pour laquelle tous 
ses collaborateurs ne sont pas habilités. C’est cependant toujours la 
signature du notaire qui confirmera l’authenticité de la convention.

Michel GRIMALDI

Ce système serait-il concevable en Espagne ?
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Rapporteur de l’Espagne

Comme en France, il existe des actes où la présence du notaire est 
indispensable, par exemple pour les conventions matrimoniales.

Rapporteur de la Turquie

En Turquie, les actes authentiques ne peuvent être rédigés que par 
les notaires. Il existe cependant une distinction entre la rédaction et 
l’authentification de l’acte. La présence des parties est obligatoire 
devant le notaire pour exprimer leur volonté et signer l’acte. Les 
actes certifiés par le notaire, qui ont été rédigés en dehors de son 
office, peuvent susciter des doutes sur leur authenticité devant les 
tribunaux. Ces actes peuvent être authentifiés par le notaire, si les 
parties sont présentes devant le notaire et confirment leurs consen-
tements et leurs signatures. Les doubles de ces actes sont conservés 
dans les archives notariales. Les documents comme les protestations 
et les bons de change ne sont conservés chez le notaire que pendant 
cinq ans.

Rapporteur du Maroc

Au Maroc, les adouls, pour se protéger du dédit des parties, notent 
dans les actes la description des personnes qui comparaissent devant 
lui. Dans le notariat moderne, l’acte doit être établi selon les mêmes 
règles qu’en France. Comme les usagers ne connaissent pas toujours 
le français, ils ont le droit de donner procuration à un tiers. Dans ce 
cas, il faut prendre la précaution de consigner quelque part l’objet de 
l’acte. Personnellement, pour m’entourer de toutes les garanties, j’ai 
même fait comparaître les parents et les grands-parents des parties 
dans mon étude.

Michel GRIMALDI

Pourquoi la loi tunisienne a-t-elle introduit l’acte électronique sous 
seing privé, mais pas l’acte électronique authentique ?
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Rapporteur de la Tunisie

Le législateur tunisien n’a pas indiqué le type de document électro-
nique permis. Dans la loi modificative du 13 juin 2000, le législateur a 
ajouté un chapitre définissant les documents électroniques et la signa-
ture électronique. Il a réduit cette possibilité aux documents écrits.

La présence du notaire est obligatoire. Il demande des attestations 
aux parties et leur demande d’apposer leurs signatures. Les notaires 
signent aussi les attestations, qui sont alors transposées dans un autre 
registre. Il remet alors un document officiel aux parties.

Une loi de 1994 impose la présence de deux notaires. Le premier 
notaire prend les attestations, le second appose sa signature. En fait, la 
présence de deux notaires n’est pas indispensable.

Michel GRIMALDI

Le rapporteur français peut-il préciser comment nous avons construit 
l’acte authentique sur support électronique ? Quel est le sentiment 
du rapporteur algérien sur cette question ?

Rapporteur de la France

La loi du 13 mars 2000 a introduit dans notre code civil les actes sur 
support électronique, actes authentiques compris. Un décret a prévu 
les modalités pratiques de l’établissement de ces actes. Nous étions 
jusqu’alors sous le droit positif d’un décret de 1971, dont l’ensemble 
des articles était essentiellement établi en contemplation d’un sup-
port papier. L’article 7 disposait : « Les actes des notaires sont établis 
de façon lisible et indélébile sur un papier de qualité offrant toute 
garantie de conservation ». Un décret du 10 août 2005 est venu com-
pléter la loi de 2000. Il donne des précisions sur l’établissement et sur 
la conservation des actes électroniques.

Nous nous trouvons dans le domaine de l’acte reçu à distance. De plus, 
l’unicité de la définition de l’acte authentique demeure. Il s’agit toujours 
d’un acte reçu par un officier public, ayant le droit d’instrumenter dans 
le lieu où l’acte a été rédigé, avec les solennités requises. A dualité de 
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supports utilisés (papier ou électronique), unicité de la notion d’authen-
ticité. Il n’existe pas de révolution dans la conception de l’acte. La pierre 
angulaire reste la présence du notaire, témoin privilégié de l’identité des 
parties, du contenu et de la date du consentement.

En pratique, dans une vente, nous pouvons avoir un notaire à Paris 
et un autre à Marseille. Le rendez-vous pourra se dérouler simultané-
ment dans ces deux villes grâce à un réseau dématérialisé sécurisé. 
Chaque notaire pourra donner lecture de l’acte et l’amender au fur et 
à mesure. Les parties pourront alors signer l’acte à l’aide d’une palette 
graphique. Leurs signatures apparaîtront sur les écrans des notaires, 
qui figeront alors le consentement de leurs clients en apposant, via 
une carte et un code secret, leurs signatures.

Concernant la conservation de ces actes, il a fallu adapter les métho-
des. Le décret de 2005 permet de répondre aux trois contraintes de 
l’acte électronique : lutter contre l’altérabilité des supports ; suivre l’évo-
lution technique permettant de lire d’anciens supports périmés ; garan-
tir la migration des actes sur les nouveaux supports. Ces questions ont 
été résolues par un minutier central situé en Provence. Chaque office 
notarial y bénéficie d’une case réservée dans laquelle il conservera ses 
minutes. Nous aurons ainsi la possibilité de délivrer des copies électro-
niques d’actes autrefois rédigés sur support papier et inversement.

Rapporteur de l’Algérie

Le législateur algérien a créé l’acte électronique, mais l’Algérie 
ne dispose pas encore d’un réseau sécurisé. Ceci devrait se faire 
progressivement.

Rapporteur de la Tunisie

Je souhaite éclaircir un certain nombre de points. Il semble que les 
représentants de la République tunisienne n’aient pas explicité plu-
sieurs points.

L’acte électronique authentique n’est pas reconnu parce qu’un acte 
authentique doit être reçu par un agent de l’Etat en présence des 
parties. L’absence d’un deuxième notaire est considérée comme une 
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faute. En effet, la présence de deux notaires s’explique par des raisons 
historiques et religieuses inspirées par les sourates du Coran.

Michel GRIMALDI

Je vous propose d’aborder le domaine dans lequel l’intervention du 
notaire est requise à peine de nullité. En Italie, le domaine d’interven-
tion obligatoire du notaire est particulièrement important. Quelle en 
est la raison ? Ce domaine est-il contesté par les avocats ?

Rapporteur de l’Italie

Le notaire doit être présent devant les parties et rédiger lui-même 
les actes notariés. L’acte notarié est très important surtout en droit 
des sociétés. Autrefois, les parties devaient même faire homologuer 
les actes notariés par les autorités judiciaires. Désormais, le notaire 
homologue lui-même les actes de constitution et de modification des 
sociétés. L’Italie applique donc un système de justice préventive, par-
ticulièrement en droit des sociétés.

Les notaires n’ont pas la possibilité de rédiger des actes électroni-
ques. Les actes sont donc toujours sur support papier et les notaires 
remplissent des fonctions traditionnelles : recevoir les clients et les 
conseiller. Les notaires italiens n’ont pas la possibilité, contrairement 
à ce qui est permis en France, de travailler avec des collaborateurs. 
L’Italie travaille d’ailleurs actuellement avec la France dans le domaine 
de la formation des jeunes.

Michel GRIMALDI

Dans le rapport algérien, j’ai lu que le domaine d’intervention obliga-
toire du notaire était assez étendu. Les ventes de fonds de commerce et 
les cessions d’actions, par exemple, doivent se faire devant notaire.

Rapporteur de l’Algérie

L’article 324 bis du code civil dispose « Outre les actes que la loi 
assujettit impérativement à la forme authentique, les actes por-
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tant mutation d’immeubles ou de droit immobilier ou de fonds de 
 commerce ou d’industrie ou tout élément les composant, les cessions 
d’actions ou de parts sociales dans les sociétés, les baux ruraux, les 
baux commerciaux, les gérances de fonds de commerce ou d’éta-
blissements industriels doivent, à peine de nullité, être dressés en la 
forme authentique et le paiement du prix effectué entre les mains de 
l’officier public qui a instrumenté ou rédigé l’acte ».

Le notaire a un quasi-monopole sur presque tous les actes. Il existe 
cependant des dérogations au profit de certaines institutions comme 
les banques, qui peuvent rédiger les hypothèques et autres nantisse-
ments. En pratique, les banques préfèrent s’en remettre au notaire 
pour plus de sécurité.

Les avocats ne contestent quasiment pas ce système.

Michel GRIMALDI

Je vous propose de passer à la force probante de l’acte authentique. 
Le rapporteur grec pourrait-il nous expliquer comment la répression 
du faux est nuancée selon le but poursuivi par le notaire qui a com-
mis un faux ?

Rapporteur de la Grèce

En Grèce, un proverbe dit que « les notaires ont un pied en prison ». 
Je vais donc vous expliquer comment y mettre les deux pieds.

Quiconque établit un acte faux, pour tromper, par son utilisation, une 
autre personne sur un fait qui pourrait produire des effets juridiques, 
encourt une peine minimum de trois mois de prison. L’utilisation de 
l’acte est considérée comme une circonstance aggravante.

Si le notaire avait l’intention de se procurer ou de fournir à une per-
sonne un bénéfice, portant préjudice à un tiers ou avec l’intention de 
le léser, produisant un profit ou un dommage de plus de 73 000 euros, 
le notaire peut encourir une peine d’emprisonnement de 10 ans.

Si un notaire rédigeait une fausse attestation produisant des effets 
juridiques ; ou falsifiait ou détruisait de façon intentionnelle un acte ; 
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ou volait un acte qui lui avait été confié ou lui était facilement acces-
sible grâce à sa fonction ; il pourrait encourir une peine minimale 
d’emprisonnement d’un an.

Si un notaire avait l’intention de se procurer ou de fournir à une 
autre personne un profit illicite ou de léser un tiers, le dommage total 
dépassant 73 000 euros, il encourrait une peine d’emprisonnement 
de 5 à 20 ans.

Le délit de fausse attestation n’est pas commis uniquement par un fonc-
tionnaire dont les fonctions comprennent la délivrance ou la rédaction 
d’actes authentiques. Une fausse attestation, faite par un particulier dans 
un acte sous seing privé, constitue un délit de fraude. La peine encourue 
par un particulier est cependant moins grave que celle encourue par le 
notaire, officier public, dont la responsabilité pénale est accrue.

La fausse attestation n’est un délit particulier, qui ne peut être com-
mis que par un fonctionnaire ou un officier public non-salarié, comme 
le notaire, détenteur de l’autorité publique. La peine augmente avec la 
responsabilité du notaire afin d’assurer la sécurité dans les relations 
commerciales.

Rapporteur de la Libye

Je souhaite vous donner quelques précisions concises sur la légis-
lation concernant l’acte authentique en Libye. Il existe deux types 
d’actes authentiques.

Certains actes sont préparés, rédigés et authentifiés par le notaire. 
La présence des parties est nécessaire. Le notaire donne lecture du 
document, qui est alors signé. Les parties s’acquittent des taxes et 
l’acte est enregistré. Une copie est dépêchée au registre immobilier 
ou au registre de l’état civil ou au registre des sociétés selon la nature 
de l’acte. La force exécutoire de cet acte est réelle devant les autorités 
compétentes. Tout acte authentifié par un notaire est immédiatement 
exécutoire, sans avoir besoin de le faire homologuer par le tribunal.

D’autres actes bénéficient seulement de l’authentification des 
signatures et de la vérification de la date par le notaire. Ces actes ne 
sont pas rédigés par les notaires et ne possèdent donc pas la force 
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exécutoire. Ils ne seront exécutoires qu’après leur homologation par 
le tribunal.

Peuvent assister à la signature de l’acte le notaire ou son représen-
tant, c’est-à-dire l’un de ses assistants agréés.

La présence de témoins n’est obligatoire que dans le cas où l’une 
des parties au contrat n’a pas de pièce d’identité. Deux témoins, en 
possession de leur carte d’identité, peuvent attester de l’identité de la 
personne concernée.

En matière de protection du consommateur, la loi prévoit une clause 
dans le contrat qui doit être lu aux parties. Les parties doivent être en 
pleine possession de leurs capacités intellectuelles et physiques.

Michel GRIMALDI

La force exécutoire représente le dernier volet de cette table 
ronde.

Rapporteur du Maroc

Les actes authentiques ont force exécutoire devant le président du 
tribunal de grande instance.

Autrefois, le tribunal de Casablanca avait rendu un jugement 
confirmé par la Cour d’appel de Casablanca et par la Cour de cas-
sation française en 1941. Selon ce jugement : « l’acte authentique 
s’impose au respect du juge et la foi due à un tel acte ne peut être 
démolie par des présomptions, quelles que soient leur nature et leur 
force ». L’acte authentique est donc une preuve et il n’existe pas de 
preuve sans preuve.

L’adage dit « Ce que dit le notaire, c’est la loi qui le dit (…) et ce que 
nous écrivons, c’est la loi des parties ».

Rapporteur de la Tunisie

La loi tunisienne n’est pas assez précise. Le notaire doit transférer le 
document authentifié au tribunal afin de lui donner force exécutoire. 
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C’est la raison pour laquelle les notaires demandent que les actes 
qu’ils authentifient aient force exécutoire, à l’instar de ce qui se passe 
dans les autres pays.

Michel GRIMALDI

Vous rejoignez les revendications de nombreux autres pays comme 
le Québec. Certains rapporteurs désireraient-ils apporter des préci-
sions sur le thème de cette table ronde ?

Rapporteur de la Syrie

Les contributions des différents rapporteurs ont grandement enrichi 
ce colloque.

En guise de conclusion, je voudrais vous donner quelques précisions 
sur la situation en Syrie. Les actes rédigés par un notaire, dans le res-
pect des solennités juridiques, ont force probante à moins de prou-
ver leur falsification. Ces actes doivent remplir certaines conditions. 
Avant d’authentifier un acte, le notaire doit s’assurer de la présence 
des parties ou de leurs représentants et de leur identité et capacité. 
L’acte est ensuite établi dans un langage clair et doit mentionner 
l’identité, l’âge et le domicile des parties, ainsi que la date écrite en 
toutes lettres. Après en avoir donné lecture, le notaire et les parties 
signent l’acte et le notaire y appose son cachet.

En cas d’absence du notaire, son adjoint peut le remplacer après 
approbation des autorités compétentes. L’acte ne doit comporter ni 
rature, ni blanc ou bien elles doivent être annotées sous peine de 
nullité de l’acte.

Si le notaire se trouve en possession d’un document en langue étran-
gère, ce document doit être traduit par un traducteur assermenté. 
L’identité des parties doit être vérifiée. Un avocat peut être délégué 
pour représenter les parties.

Si toutes les conditions sont remplies, l’acte a force exécutoire et 
peut être utilisé comme preuve devant les tribunaux. L’acte établi 
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par un notaire est un acte officiel et peut aboutir à une saisie ou une 
confiscation des biens le cas échéant.

Le notaire qui falsifie un acte peut être sanctionné et payer des 
dédommagements.

Rapporteur de l’Italie

Je voudrais apporter quelques précisions sur la fonction de clerc. Le 
clerc signe l’acte devant les parties, avant le notaire. Nous pouvons 
légitimement nous interroger sur la valeur d’un acte signé par un 
clerc mais pas encore par le notaire, sachant que c’est la signature de 
notaire qui donne à l’acte sa force probante et exécutoire.

De la salle

C’est un abus de langage de dire que le notaire est délégataire de la 
puissance publique. L’Etat ne renonce jamais à une partie de la puis-
sance qui lui appartient. Le notaire dispense un service public.

Dans certains pays, le notaire atteste de la capacité mentale de 
la personne qui se présente devant lui, mais il n’est pas médecin. 
N’empiète-t-il pas sur le domaine du psychiatre ?

Michel GRIMALDI

Je remercie chaleureusement les rapporteurs de leurs interventions.    
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DEUXIÈME THÈME

 LES ACTIVITÉS DES NOTARIATS EUROMÉDITERRANÉENS

TABLE RONDE N° 3

LA PROPRIÉTÉ IMMOBILIÈRE

Président : 
Jacques EL-HAKIM, 

professeur à l’université de droit de Damas

Rapporteur général : 
Alexandre G. SAKR, 

avocat au barreau de Beyrouth, chargé d’enseignement 
à la faculté de droit et de sciences politiques 

de Saint-Joseph à Beyrouth

Présentation générale :
Jacques EL-HAKIM

Les immeubles ont toujours constitué une part très importante 
de l’activité des notaires. Il est donc normal de s’y intéresser dans 
le cadre de ce colloque. Le questionnaire qui vous a été adressé 
 comporte deux volets : l’un de droit public, l’autre de droit privé.
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L’explosion démographique de nombreux pays, notamment des pays 
du tiers-monde où le taux de natalité avoisine les 4 %, a provoqué un 
accroissement de la demande et des occupations d’immeubles. Ce 
phénomène a entraîné un certain ralentissement des procédures et 
une attitude plutôt négative de la Justice et des autorités pour main-
tenir toutes les garanties dont bénéficiait le droit de propriété. La 
première partie du questionnaire portait sur la valeur constitution-
nelle du droit de propriété et sur les différentes réglementations qui 
entourent les projets immobiliers et l’aménagement du territoire.

La seconde partie du questionnaire portait sur le droit privé, notam-
ment sur les différentes garanties pouvant entourer les transactions 
immobilières dans lesquelles le notaire joue un grand rôle. En France, 
il joue un rôle de conseil, mais il sera intéressant d’étudier les diffé-
rentes législations des pays représentés ici.

Je laisse le soin au rapporteur général de nous présenter la crème 
des rapports nationaux.

Alexandre G. SAKR

J’ai lu, avec beaucoup d’intérêt et d’attention, les différents rapports 
qui m’ont été transmis. Nos débats seront à la fois utiles et agréables. 
Nous allons évaluer, de manière comparative, une institution sociale 
et juridique fondamentale : la propriété immobilière. Ce thème, classi-
que en apparence, ne l’est pas réellement. Il évolue constamment car 
il est intimement lié à la nature humaine dans sa double dimension 
individuelle et collective.

La sociologie nous enseigne que la prise de possession était la seule 
forme d’appropriation. Ce n’est qu’à un stade supérieur que le droit a 
organisé le pouvoir de l’individu sur les biens. Jusserand écrivait « Au 
pouvoir physique sur une chose, s’oppose le pouvoir juridique sur les 
biens, l’appropriation de droit ». L’organisation juridique du droit de 
propriété signifie une organisation sociale, car si la propriété octroie 
à son titulaire un pouvoir sur un bien, elle implique nécessairement 
l’exclusion des autres. Ce tiraillement entre ces deux éléments de 
droit a alimenté toute l’histoire de la propriété. Un sociologue belge 
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a reconstitué l’évolution de la propriété en plusieurs étapes : de la 
communauté de clan à celle de village ; de la communauté de village 
à celle familiale et indivise ; de celle-ci à la famille restreinte ; de la 
famille restreinte à la propriété individuelle.

En droit français, la propriété forme traditionnellement, avec la 
famille et le contrat, les trois piliers du droit. Portalis proclame que 
le droit de propriété est un droit naturel, reprenant ainsi la thèse 
des auteurs de la Constitution de 1789, qui considéraient le droit de 
propriété comme un droit « inviolable et sacré ». Les rédacteurs du 
code civil ont explicitement réfuté la communauté des biens. Portalis 
a écrit « Méfions-nous des systèmes dans lesquels on ne semble faire 
de la terre la propriété commune de tous, que pour se ménager le 
prétexte de ne respecter les droits de personne ». Le code civil consa-
cre ainsi le principe de la propriété individuelle qualifiée par Portalis 
« d’âme universelle de toute la législation ». La propriété est une 
institution fondamentale que le code civil reflète en trois livres (Des 
personnes, Des biens et des différentes modifications de la propriété, 
Des différentes manières dont on acquiert la propriété), dégageant 
deux notions : la personne et la propriété.

Dans l’ancien droit français, un même immeuble pouvait être le 
support d’une pluralité de maîtrises, identiques dans leur nature juri-
dique, mais portant sur les utilités distinctes de la chose. Sous la féo-
dalité, le propriétaire réel n’était pas entièrement maître de son bien. 
Il n’en avait que le domaine utile, le domaine éminent demeurant au 
Seigneur ou au Roi. Les révolutionnaires ont substitué à cet état de 
choses un système fondé sur la liberté de disposition et d’utilisation 
de la substance même de l’immeuble. « L’exclusivisme » donne droit 
à toutes les utilités de la chose. Si l’une des utilités passe à autrui 
par une convention ou par la loi, le bénéficiaire de cette utilité n’est 
pas considéré comme propriétaire, mais simplement titulaire d’un 
droit sur la chose d’autrui. L’article 517 du code civil classe ainsi les 
immeubles en trois catégories : par nature, par destination et par l’ob-
jet auxquels ils s’appliquent. En 1855, le droit français a consacré le 
principe de la publicité pour l’opposabilité aux tiers. C’est toujours 
par l’effet du contrat que la propriété de l’immeuble est transmise.
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L’examen des différents rapports nous a révélé que le droit de pro-
priété, même s’il est différent, est toujours protégé par la constitution 
ou par la loi et que le notaire joue un rôle primordial dans la protec-
tion et dans le commerce de la propriété immobilière. Quels sont les 
devoirs et fonctions de ce notaire ? Constate-t-il seulement la véracité 
de certains éléments nécessaires au bon transfert de la propriété 
en vue de donner au titre une force probante ? Joue-t-il le rôle d’un 
conseiller ? Exerce-t-il une tâche quelconque pour permettre l’acqui-
sition de la propriété ? Cela dépend des pays.

En Croatie, la propriété immobilière bénéficie à la fois d’une valeur 
constitutionnelle et légale. Les tribunaux assurent la protection 
de ce droit. Les tribunaux ordinaires ont-ils vraiment le pouvoir 
d’écarter l’application d’une loi qu’ils jugent anticonstitutionnelle ? 
L’inscription au registre foncier est constitutive du droit réel. Le rôle 
du notaire se limite donc à la seule authentification de la signature 
du vendeur. Le notaire doit-il authentifier seulement la signature du 
 vendeur ou bien celle des deux parties ? Vendeur et acquéreur peu-
vent-ils se passer du notaire et procéder directement à l’enregistre-
ment au registre foncier ?

En Espagne, le droit de propriété est reconnu au niveau constitu-
tionnel. L’article 33 de la constitution espagnole dispose « Le droit à la 
propriété privée et à la succession est reconnu. La fonction sociale de 
ces droits délimitera leur contenu conformément aux lois. Personne 
ne peut être privé de ses biens et droits, sauf cause justifiée d’utilité 
publique ou d’intérêt social. » Quelle est la différence entre ces deux 
notions ? Il existe aussi un registre foncier dans lequel sont publiés les 
différents droits réels. Seuls sont utilisés les documents notariés, où 
est accréditée la notoriété acquisitive. Quel est le sens de la notoriété 
acquisitive ? La législation espagnole favorise aussi l’extinction de la 
situation de condominium, jugée antiéconomique. Nous souhaite-
rions en savoir plus sur ce sujet.

En Grèce, la propriété a valeur constitutionnelle. Par conséquent, 
pour être conformes à la constitution, les restrictions au droit de 
propriété doivent cumulativement : être prévues par la loi, posées 
avec des critères objectifs, servir un intérêt public, ne pas neutrali-
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ser la propriété par rapport à sa destination, ne pas affaiblir le droit 
de propriété de manière substantielle et être conforme au principe 
de proportionnalité. Que signifie « ne pas neutraliser la propriété 
par rapport à sa destination » ? Le notaire grec joue un rôle de pre-
mier plan, mis en valeur par le code civil. L’article 369 dispose « Les 
contrats, qui ont pour objet la constitution, le transfert, la modifica-
tion ou la suppression de droits réels sur des immeubles, doivent 
être dressés par notaire ». L’article 1033 dispose « Pour transférer la 
propriété d’un immeuble, il faut un accord entre le propriétaire et 
l’acquéreur au sujet du transfert. L’accord est dressé par acte notarié 
et doit être transcrit. » Le transfert de propriété d’un bien immobilier 
par document privé, même authentifié par un notaire étranger, n’est 
pas reconnu. Peut-on procéder directement à l’enregistrement au 
registre foncier ou faut-il obligatoirement passer par un notaire ? Le 
système actuel du registre foncier doit progressivement être réorga-
nisé sur une base cadastrale. L’inscription est une condition de fond 
nécessaire mais insuffisante. Nous aimerions en savoir plus.

En Italie, selon l’article 42 de la constitution « La propriété privée 
est reconnue et garantie par la loi. » Elle n’est plus déclarée inviolable 
et sa protection ne figure plus parmi les principes fondamentaux, 
mais dans le cadre des rapports économiques. Quelles raisons ont 
motivé une telle modification ? La nationalisation est reconnue dans 
la constitution italienne, mais nous assistons aujourd’hui au phéno-
mène contraire : la privatisation. Qu’en est-il ? Concernant le régime 
civil de la propriété, le code civil établit la règle du consensus transla-
tif. Un acte écrit suffit, sans intervention du notaire, pour transférer la 
propriété, à l’exception de certains actes comme la donation. L’accès 
au système de publicité immobilière ne peut se faire que par un acte 
authentique. Le passage par notaire est-il obligatoire ? Le droit italien 
a prévu le principe acquisitoire de l’usucapion. Il appartient au juge 
de déclarer réunies les conditions de l’usucapion.

Au Maroc, la législation foncière a connu deux principales réfor-
mes en 1912 et 1956, marquées par la création d’un livre foncier. 
L’inscription a un effet constitutif de droit. Il existe aussi des biens 
non immatriculés relevant du droit musulman. La législation fon-
cière, édictée sous l’indépendance, a été marquée par un caractère 
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social. Nous souhaiterions avoir des précisions sur ce point ainsi 
que sur le droit de habous, Depuis 2002, les notaires marocains sont 
 compétents pour recevoir des actes en matière de vente d’immeuble 
en copropriété, en état futur d’achèvement et en location-vente.

En Syrie, la constitution représente une synthèse entre deux for-
mules : d’une part, la considération des libertés fondamentales et les 
droits des individus sur leur personne et sur leurs biens et, d’autre 
part, la confirmation de l’orientation socialiste du régime dans la mise 
en œuvre des droits des individus. Il existe trois catégories de droits 
de propriété : populaire, collective et individuelle. Comment concilier 
social et individuel ? Une loi impose aux propriétaires de terrains 
allotis d’accélérer leur construction en vertu du plan d’urbanisme 
homologué par le conseil municipal. En droit privé, la propriété est 
transférée par inscription au registre foncier. L’acte notarié comporte 
parfois un mandat irrévocable permettant à l’acquéreur d’effectuer 
l’inscription au registre foncier. Les parties peuvent-elles recourir au 
notaire pour dresser un acte directement inscrit au registre foncier ? 
L’acte sous seing privé lie les parties, mais doit être homologué par 
un jugement pour être inscrit au registre foncier. L’acquéreur doit-il 
obtenir un jugement par lequel le vendeur est condamné à l’inscrip-
tion, suite à une procédure contentieuse, ou bien l’homologation 
judiciaire se fait-elle suite à un simple recours gracieux ?

En Tunisie, l’article 14 de la constitution garantit le droit de pro-
priété, dans les limites prévues par la loi. La garantie de ce droit est 
assurée par le Conseil constitutionnel, le tribunal administratif et 
les tribunaux judiciaires. Les cessionnaires de terres domaniales ont 
l’obligation d’exploiter à leur charge les terres domaniales agricoles 
octroyées, sous peine d’être déchus de leurs droits sur les terrains 
vendus ou loués par l’Etat. En droit privé, le notaire joue un rôle de 
premier plan. Il consulte le registre foncier et rédige le contrat d’ac-
quisition. Il conseille les cocontractants sur la situation juridique du 
bien, et garantit l’absence de tout empêchement à la rédaction du 
contrat voulu. L’acte notarié est soumis à des conditions particulières. 
Il doit notamment être rédigé par deux notaires et respecter certai-
nes mentions obligatoires. Quels sont les cas exigeant l’intervention 
de deux notaires ? Quels en sont les motifs ? Existe-t-il des excep-
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tions ? Le notaire est-il tenu d’une obligation de garantie à l’égard des 
cocontractants ? Connaît-elle des limites ?

En Turquie, une nouvelle loi réglemente l’exercice de la fonction 
notariale, pour s’aligner sur les normes européennes. Les notaires ne 
peuvent pas réaliser de transactions immobilières. Elles sont effec-
tuées par la direction des cadastres. Les notaires ne rédigent que des 
compromis de vente. Quelle est la différence ?

En France, le droit de propriété a valeur constitutionnelle et est 
protégé par le droit communautaire. La jurisprudence en la matière 
a évolué, notamment celle du Conseil constitutionnel et du Conseil 
d’Etat concernant le conflit entre le droit au logement et la loi anti-
exclusion d’un côté et le droit de propriété d’un autre. Que reste-t-il 
aujourd’hui de la notion de droit de propriété inviolable et sacré ? La 
loi de 2000 sur le renouvellement urbain prévoit un règlement natio-
nal d’urbanisme. J’avais donc l’impression qu’il existait une certaine 
orientation nationale en la matière mais, selon le rapport français, il 
n’existerait que des orientations locales. Dans quelle mesure peut-on 
parler de politique urbaine unifiée ? Quelle est la position actuelle de 
la jurisprudence sur les « troubles anormaux du voisinage », qui enga-
gent une responsabilité objective sans faute ?

Je propose à chaque rapporteur de répondre à ces différentes 
questions.

Rapporteur de la Croatie

Seule la Cour constitutionnelle est compétente pour déclarer une 
loi anticonstitutionnelle. L’abrogation d’une loi anticonstitutionnelle 
peut être demandée par la Cour constitutionnelle, le législateur ou un 
groupe de citoyens.

Lors d’un compromis de vente, seul le vendeur est obligé de dépo-
ser sa signature auprès d’un notaire. En effet, le contrat de vente est 
valable s’il est écrit et signé par les deux parties, mais il faut que la 
signature du vendeur soit authentifiée pour que ce droit soit inscrit 
dans les registres fonciers. La propriété n’est acquise que lors de cette 
inscription. Si la signature du vendeur n’est pas authentifiée, l’acqué-
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reur peut tout de même entrer dans ses droits à condition de porter 
plainte devant le tribunal. Dans ce cas, le jugement rendu remplace 
l’authentification de la signature et l’acquéreur peut faire inscrire son 
droit dans le registre foncier.

Les notaires souhaitaient avoir une compétence exclusive sur les 
contrats de vente, mais le lobby des avocats s’est montré trop puis-
sant. Je suis personnellement convaincue que les notaires et les 
avocats pourraient éviter ces situations conflictuelles. En effet, l’acte 
doit comporter une clause particulière, nécessaire à l’inscription du 
bien dans le registre foncier. Cette clause prévoit que le vendeur doit 
consentir à l’inscription du nom de l’acquéreur dans le registre fon-
cier. Le non-respect de ces formalités peut donner lieu à un litige.

Rapporteur de l’Espagne

Les Espagnols utilisent deux concepts : l’utilité publique et l’intérêt 
social. Il n’existe pas de définition légale de ces concepts. La diffé-
rence doit être jurisprudentielle. L’intérêt social est un concept plus 
profond, qui vise par exemple les expropriations de lieux de produc-
tion. L’utilité publique est plus occidentale et concerne par exemple 
les expropriations pour construire une route.

Alexandre G. SAKR

La notion d’utilité publique a-t-elle été définie par le Conseil d’Etat 
français ? La notion d’intérêt social existe-t-elle en droit français ?

Rapporteur de la France

La notion d’utilité publique a largement été définie par le Conseil 
d’Etat. Une jurisprudence relativement nouvelle a conçu la théorie 
du bilan coût/avantage. Cette théorie permet de mesurer si l’intérêt 
public en jeu a plus d’avantages que la privation de propriété décou-
lant de l’expropriation. Si la théorie est belle, peu de déclarations d’in-
térêt public sont annulées. La force du pouvoir d’expropriation de la 
collectivité publique n’est donc pas négligeable. Malgré la réforme du 
décret de 2005, l’expropriation a été facilitée.
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Alexandre G. SAKR

L’acte de notoriété acquisitive est l’acte par lequel le notaire prend 
acte des dépositions des témoins pour confirmer que la propriété a été 
acquise par l’écoulement du temps. Ce système existe-t-il en Espagne ?

Rapporteur de l’Espagne

Traditionnellement, il existait deux façons d’accéder à l’inscription : 
l’expédient judiciaire et l’acte notarié. Comme l’acte notarié devait 
être approuvé par l’autorité judiciaire, les parties préféraient s’adres-
ser directement au juge. Aujourd’hui, les parties ont recours à l’acte 
notarié comme complément à la procédure d’inscription au registre 
foncier. Il existe normalement trois éléments : un titre public (de 
vente ou de succession par exemple), le cadastre et un acte notarié.

Rapporteur de la France

Le droit de propriété n’est plus sacré dans une république laïque. Il 
n’est pas non plus inviolable. La phrase de la Déclaration des droits de 
l’Homme n’est plus exacte. L’article 544 du code civil sur le droit « le 
plus absolu » est une réminiscence historique intéressante, mais ne 
correspond plus à la réalité. L’évolution est cependant intéressante. 
Malgré la diminution systématique des prérogatives du propriétaire 
dans chaque loi nouvelle, sous l’influence combinée de tous les juges, 
la jurisprudence a permis de stabiliser le droit de propriété. Nous 
pouvons être optimistes sur l’avenir du droit de propriété, qui n’est 
certes pas absolu, mais ne peut être réduit à une coquille vide.

Le Conseil constitutionnel est intervenu à plusieurs reprises, notam-
ment sur la loi sur les nationalisations. En 1998, il a posé un principe : 
la réglementation ne peut apporter au droit de propriété des attein-
tes telles que le sens et la portée de ce droit s’en trouvent atteints. 
Cette formule fait relativement peur. En effet, nous pouvons constater 
que plusieurs lois, qui auraient pu être considérées anticonstitution-
nelles sur ce motif, n’ont pas été déferrées au Conseil constitutionnel. 
Il existe donc un accord entre les parlementaires, sachant qu’une loi 
est anticonstitutionnelle, pour qu’il n’y ait pas de recours.
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A partir de 1994, la Cour de cassation avait condamné l’expropria-
tion indirecte et avait fait faire un grand pas à la défense du droit de 
propriété contre les atteintes des personnes publiques.

Le Conseil d’Etat a créé le bilan coût/avantage en matière d’expro-
priation. Il est aussi revenu sur une ancienne jurisprudence selon 
laquelle, lorsqu’une personne publique avait construit sur un terrain 
privé sans droit, l’ouvrage public n’était pas détruit. Le Conseil d’Etat 
a remplacé ce principe par le bilan coût/avantage. Quand le maintien 
de la construction illégale présente plus d’inconvénients au regard 
du droit de propriété, elle est démolie. En région parisienne se pose 
souvent le problème de l’exécution d’une décision d’expulsion. Le 
Conseil d’Etat a admis en la matière la possibilité d’un référé liberté 
contre la décision du préfet refusant l’expulsion. Le référé liberté a 
été accordé parce que le Conseil d’Etat a mis sur le même plan la 
défense de la liberté et celle de la propriété.

La Cour européenne des droits de l’Homme nous aiguillonne. Elle a 
mis à mal certaines de nos décisions, comme celle ayant condamné 
le rôle du commissaire du gouvernement devant le juge de l’expro-
priation français. Le commissaire du gouvernement était un agent 
du FISC, qui avait un pouvoir extraordinaire par rapport aux autres 
parties. Le droit européen est donc plus exigeant que le droit français 
sur certains points.

Dans un arrêt récent concernant l’Italie, la CEDH a condamné la 
théorie de l’expropriation directe, qui ne peut être admise sans suivre 
une procédure légale à cause du principe du respect du droit de pro-
priété. Il n’est pas question qu’une personne publique prenne posses-
sion d’un bien privé sans suivre une procédure légale. La théorie du 
bilan coût/avantage correspond-elle à la jurisprudence actuelle de la 
CEDH ? En effet, la CEDH pourrait imaginer une destruction systéma-
tique de l’ouvrage public en l’absence d’expropriation indirecte.

Alexandre G. SAKR

Dans l’article 17 de la constitution, que signifie « ne pas neutraliser 
la propriété par rapport à sa destination » ? Peut-on procéder à l’enre-
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gistrement directement au registre foncier ou faut-il obligatoirement 
passer par un notaire ? Pourquoi les effets de l’inscription sont-ils une 
condition de fond nécessaire, mais insuffisante pour l’acquisition du 
droit ?

Rapporteur de la Grèce

Le droit de propriété a pour objectif de satisfaire les intérêts de 
son titulaire, qui bénéficie d’un pouvoir direct légal sur la chose. 
L’exercice de ce pouvoir sur la chose peut être restreint pour des 
raisons d’ordre public. L’article 17 § 2 de la constitution affirme que 
« nul ne peut être privé de sa propriété sinon pour cause d’utilité 
publique dûment prouvée ». Le droit de propriété peut donc être 
restreint, par exemple, pour cause de protection et de préservation 
d’un environnement naturel ou culturel, ou de prohibition de clôture 
à moins de 500 mètres du bord de mer, ou bien encore à cause de la 
nécessité pour l’Etat de veiller sur ceux qui n’ont pas de logement 
en leur permettant d’en acquérir un. Dans ces cas, le propriétaire ne 
peut exercer son pouvoir sur la chose. Pour que la procédure enga-
gée par l’Etat soit conforme à la constitution, les restrictions du droit 
de propriété doivent simultanément avoir été prévues par la loi, res-
pecter des critères objectifs, servir un intérêt public plus général, ne 
pas neutraliser la propriété par rapport à sa destination, ne pas affai-
blir le droit de propriété de manière substantielle et être conforme au 
principe de proportionnalité.

Si l’acte de vente immobilière n’est pas passé par un notaire, il n’est 
pas possible de l’enregistrer au cadastre ou au registre foncier. Il faut 
absolument passer par le notaire.

Les effets de l’inscription au registre foncier ont un effet constitutif 
du droit de propriété. Au niveau cadastral, les effets sont probatoires. 
Il est vrai que l’inscription est une condition de fond nécessaire. 
Est-elle suffisante pour la constitution, la modification et le transfert 
d’un droit réel immobilier ? Ceci dépend de la réalité et de la validité 
de l’acte. Le droit réel immobilier prend naissance par la transcription 
si l’acte transcrit est formellement valable, si l’auteur de l’acte est 
bien titulaire du droit immobilier transmis.
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Alexandre G. SAKR

La constitution italienne a été modifiée. Pourquoi le droit de pro-
priété ne figure-t-il plus parmi les droits fondamentaux, mais parmi 
les droits économiques ? Le passage par un notaire est-il obligatoire 
ou les parties peuvent-elles procéder directement à l’inscription de 
l’acte au registre foncier ?

Rapporteur de l’Italie

Différentes raisons peuvent expliquer les changements interve-
nus au sujet de la propriété. La constitution a été adoptée après la 
Seconde Guerre mondiale, alors que demeuraient encore un fond de 
fascisme en Italie et le besoin de créer une autre ambiance politique. 
Il était nécessaire d’obtenir un consensus entre les partis  communiste 
et fasciste. L’idée était de reconnaître le droit de propriété sans le 
qualifier d’inviolable. Notre constitution reconnaît donc la propriété, 
mais lui reconnaît une fonction sociale. Si les intérêts économi-
ques sont plus pertinents que le maintien du droit de propriété, 
celui-ci peut être sacrifié. Une loi qui annulerait la propriété serait 
anticonstitutionnelle.

Concernant la propriété, notre code civil prévoit que l’accord entre 
le vendeur et l’acquéreur doit faire l’objet d’un acte écrit. Si les deux 
parties signent un contrat, dont l’objet est un transfert de propriété, et 
si l’acquéreur vient à décéder, le contrat fera partie de sa succession. 
Pour accéder à l’enregistrement, en revanche, les parties ont besoin 
d’un acte authentique. L’accord entre le vendeur et l’acquéreur suffit, 
mais les parties doivent payer des taxes, ce qui fait jouer au notaire un 
rôle central. Il est rare qu’une transaction immobilière se fasse sans 
notaire, même si cela est possible en théorie.

Alexandre G. SAKR

Nous souhaiterions avoir des précisions sur l’aspect social des 
nouvelles réformes en matière immobilière, ainsi que sur le droit de 
habous.
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Rapporteur du Maroc

L’immobilier est un hypermarché de la corruption dans le monde 
entier. L’aspect social de notre législation se situe dans la lutte 
contre les bidonvilles. Mohammed VI s’est donné comme objectif 
d’éradiquer tous les bidonvilles d’ici à 2010. Le Maroc en compte 
aujourd’hui 9 000. Nous comptons déjà 58 villes sur 72 ayant souscrit 
à ce projet d’éradication des bidonvilles.

Concernant le habous, les notaires sont les gardiens des traditions, 
des noms, des familles, de l’immobilier, des institutions familiales et 
sociales… Nous avons donc l’obligation ultra vires , qui est la conti-
nuation de la personne du défunt. Aux termes de l’article 2 du traité 
du protectorat, la France, l’Espagne et l’Administration européenne 
se sont engagés formellement et expressément à respecter les insti-
tutions religieuses, y compris le habous qui relève du Souverain. Les 
biens habous peuvent être immatriculés à la conservation foncière 
et inscrits sur les registres fonciers. Ils peuvent aussi être cédés par 
l’Administration des habous, notamment aux administrations dans le 
cadre de projets économiques.

Le mot « habous » signifie « stopper » dans le monde musulman 
et arabe. Le habous est une institution sociale et morale, qui peut 
être privée ou publique. Quand une personne ne veut pas voir sa 
maison vendue pour être partagée entre ses héritiers, il la constitue 
en habous. La maison ne peut alors plus être vendue et revient aux 
héritiers mâle les uns après les autres jusqu’au dernier puis devient 
un habous public. Cette institution a été créée par le Prophète, car 
Il a fait une donation de sa propriété avec son puits à une tribu, avec 
interdiction de l’aliéner. Après le dernier héritier mâle, la maison 
tombe dans le habous public.

Les habous publics sont gérés par une administration. Le produit de 
ces biens permet de payer l’entretien des mosquées, les salaires du 
chef des prières, des musiciens et des différents agents d’entretien, 
les écoles coraniques, les madrasas (bâtiments comportant des salles 
de cours au rez-de-chaussée et des Chambres pour les étudiants à 
l’étage), les hospices d’aliénés…
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Alexandre G. SAKR

Comment la constitution syrienne concilie-t-elle le social et l’indivi-
duel ? Les intéressés peuvent-ils recourir à un notaire pour un acte qui 
sera directement inscrit au registre foncier ? En matière d’actes sous 
seing privé, l’homologation judiciaire se fait-elle suite à un recours 
gracieux ou contentieux ?

Rapporteur de la Syrie

La constitution concilie plutôt le politique et le juridique. Tous 
les principes constitutionnels tendent à satisfaire les tenants d’une 
politique socialiste vers laquelle s’est orientée la Syrie à partir des 
années cinquante. Selon la constitution, la propriété est sacrée, de 
même que le droit d’expression et la liberté de croyance, mais dans 
les limites des lois en vigueur. Après l’orientation socialiste, qui a vu 
naître la réforme agraire, le droit d’expropriation est devenu un droit 
de réquisition. En effet, l’expropriation était autorisée non pour des 
motifs d’utilité publique, mais d’utilité privée. Nous en sommes 
heureusement revenus à des limites beaucoup plus raisonnables, en 
privilégiant plus l’application du principe que des exceptions.

L’acte notarié ne peut être directement exécuté. C’est la raison 
pour laquelle les parties recourent au mandat, notamment lors-
qu’elles veulent assurer l’exécution d’un contrat de vente. C’est 
par ce mandat, acte volontaire librement consenti, que les parties 
réussissent à faire exécuter directement le contrat de vente. Dans le 
cas d’un acte notarié ou d’un acte sous seing privé, il faut d’abord 
recourir au tribunal compétant et obtenir un jugement définitif 
pour pouvoir le faire exécuter. Au lieu d’aller chez le notaire puis 
au tribunal, les parties s’adressent directement au tribunal, devant 
lequel elles simulent un procès. L’acheteur demande au tribunal de 
condamner le vendeur à s’exécuter, alors que le vendeur est consen-
tant. Le jugement obtenu permet alors d’enregistrer directement 
l’acte sur le registre foncier.
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Alexandre G. SAKR

Le notaire doit garantir l’absence de tout empêchement à la rédac-
tion du contrat voulu. Quelle est la signification de cette obligation de 
garantie pour le notaire ?

Rapporteur de la Tunisie

Le notaire est soumis à une obligation de résultat. Il doit donc suivre 
une procédure bien définie et faire payer les taxes, sinon il peut être 
sanctionné. Le législateur a aussi créé une obligation de conseil pour 
le notaire, celui-ci devant donner des conseils à ses clients.

Alexandre G. SAKR

Le notaire ne peut effectuer de transactions de biens immobiliers. 
Les transactions sont opérées par la direction des cadastres, les notai-
res ne pouvant rédiger que les compromis de vente. Nous souhaite-
rions avoir des précisions sur cette particularité.

Rapporteur de la Turquie

Les notaires sont chargés des compromis de vente. Ils sont aussi 
chargés des successions. Les compromis de vente servent à faire une 
vente au préalable et de vérifier que ne subsiste aucune condition 
suspensive ou aucune autre condition ne permettant pas de réaliser 
la vente dans les délais prévus. Quand il n’existe pas d’empêchement 
à la vente, mais que celle-ci n’est pas été réalisée, l’acquéreur peut se 
rendre devant les tribunaux pour contester le refus de vente. Nous 
avons proposé au ministère de la Justice de modifier la loi en réfor-
mant le code notarial. Nous espérons, grâce à cette nouvelle loi, que 
les notaires pourront être chargés des actes de vente, comme tous les 
notaires européens et du pourtour méditerranéen.

Alexandre G. SAKR

Existe-t-il une politique nationale d’urbanisme en France ?
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Rapporteur de la France

La réponse est nuancée, mais plutôt négative. Depuis 1983, nous 
appliquons le principe de décentralisation, y compris en matière 
d’urbanisme. La France a toujours vécu selon un principe de décen-
tralisation d’urbanisme, sauf pendant une période de quarante ans : du 
Maréchal Pétain à François Mitterrand. Ce n’était qu’une parenthèse 
historique au cours d’une longue période qui remonte au Moyen Age, 
où l’urbanisme a toujours été géré par les collectivités locales.

L’Etat impose toutefois certaines politiques par des moyens divers. 
Il peut faire réaliser des opérations, comme la construction d’auto-
routes ou le développement des TGV, ou imposer des règles. Dans 
le code de l’urbanisme, dans le premier article du règlement d’ur-
banisme, 6 textes sur 28 sont obligatoires sur toutes les communes. 
La réforme en cours, dont le décret paraîtra en novembre, réduira le 
nombre de ces textes à 4.

L’Etat agit plutôt par le biais de lois comme la loi Montagne ou la 
loi Littoral de 1986. Cette loi pose des règles de fonds, comme l’inter-
diction de construire à moins de 100 mètres du rivage en dehors des 
parties urbanisées de la commune. Il ne faut cependant pas se faire 
trop d’illusions, car cette loi empêche de nombreuses personnes de 
gagner beaucoup d’argent. Nombreux sont donc ceux qui essayent 
de la contourner et de la supprimer. En 1995, a été créée la Directive 
territoriale d’aménagement. Depuis une réforme de 2003, cette direc-
tive remplace la loi Littoral et la précise. Il existe toutefois une nuance 
entre la précision et la dérogation, que le droit français pourrait fran-
chir assez aisément. Le juge administratif veille.

La politique d’urbanisme est donc une politique locale, mais l’Etat 
essaie d’imposer des politiques nationales.

Pour imposer la mixité sociale, le législateur avait prévu un quota de 
20 % dans la loi SRU, mais il a inscrit cette obligation dans le code de 
la construction et non dans le code de l’urbanisme.
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Alexandre G. SAKR

Concernant les servitudes d’urbanisme, le principe de non-indemni-
sation est-il toujours valable ? Qu’en est-il des « troubles anormaux de 
voisinage » ?

Rapporteur de la France

Il n’existe presque aucune exception à ce principe. Suite à un arrêt 
de la CEDH, le Conseil d’Etat a rajouté une exception jurispruden-
tielle aux exceptions légales prévues par l’article L 160-5, mais ces 
exceptions ne s’appliquent quasiment jamais. Ce doit être un prin-
cipe auquel le droit français tient beaucoup, car il s’applique dans 
les deux sens. En effet, s’il n’existe pas d’indemnisation pour les ser-
vitudes d’urbanisme, il n’existait pas d’impôt sur les plus-values d’ur-
banisme jusque-là. Ce principe a été modifié par l’application d’une 
taxe de 6 %, qui s’applique depuis deux mois et concerne les terrains 
nouvellement constructibles mais pas encore construits.

Les troubles anormaux de voisinage sont une institution de droit 
privé qui a un grand succès en droit français. Ce principe est auto-
nome par rapport aux textes, car la Cour de cassation en a fait un 
principe général du droit. Ce principe connaît un grand succès car il 
ne repose pas du tout sur la faute. Une personne qui respecte parfai-
tement les règles de droit civil et d’urbanisme peut être néanmoins 
condamnée pour trouble anormal de voisinage. La Cour de cassation 
l’a confirmé dans un arrêt datant de cette année, au sujet d’une servi-
tude de vue. Une personne s’est plainte d’une construction nouvelle 
qui restreignait sa vue, alors que toutes les servitudes légales avaient 
été respectées. Ce trouble de voisinage a été reconnu.

Ce principe est tellement entré dans les mœurs, qu’il a été étendu 
aux voisins occasionnels. Depuis deux ans, la Cour de cassation a 
développé une nouvelle théorie selon laquelle le voisin occasionnel 
peut bénéficier de ce principe ou le supporter. Je m’interroge sur 
cette nouvelle théorie. En effet, si un bronchiteux chronique siège à 
côté de moi à l’opéra et me gêne pendant la représentation en tous-
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sant, je pourrais peut-être bientôt intenter une action pour « inconvé-
nient anormal de voisinage temporaire ».

Rapporteur de l’Algérie

Je voudrais donner quelques précisions sur le droit de propriété 
en Algérie. Le droit de la propriété immobilière a beaucoup évolué, 
notamment depuis la Constitution de 1989. Avant cette date, le 
champ d’intervention du domaine privé était très limité. C’étaient 
l’Etat et les collectivités publiques qui assuraient la plénitude de la 
propriété. Depuis 1989, la constitution et les différentes lois, comme 
la loi domaniale de 1990, ont restauré la summa divisio  classique 
entre droit public et droit privé. La Constitution de 1989 sert de 
socle juridique aux lois ultérieures, notamment les lois d’orientation 
foncière, sur l’aménagement du territoire et sur l’urbanisme. Le code 
civil a refondu toutes ces lois et a consacré le droit de propriété.

Sont venues se greffer au droit de propriété (et pour l’atténuer 
légèrement) la loi sur l’expropriation pour cause d’utilité publique. 
Cette expropriation peut intervenir lorsque l’Etat veut aménager 
le territoire, en construisant par exemple des hôpitaux ou des 
routes. Cette loi préserve tant les intérêts de l’Etat, que ceux de 
l’exproprié.

Afin d’assurer la défense de l’intérêt public, l’Etat est amené à 
prendre certaines mesures à caractère contraignant en obligeant, 
par exemple, les propriétaires terriens à exploiter leurs terres. L’Etat 
a assuré la plénitude de la propriété terrienne en restituant les ter-
res à leurs propriétaires. En revanche, il s’est autorisé à intervenir 
dans les cas où les propriétaires n’exploiteraient pas leurs terres, 
pour les obliger à le faire.

Concernant la politique urbaine, le visage de l’Algérie a beaucoup 
évolué depuis 1990, notamment avec l’ouverture de l’économie et 
l’évolution des lois. L’Algérie est aujourd’hui un pays émergent et 
construit une nouvelle politique de l’urbanisme. La mise en œuvre 
de ces lois repose sur des textes réglementaires relatifs à l’exploita-
tion des sols par les POS, les PDAU (Plan directeurs d’aménagement 
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et d’urbanisme) et les schémas directeurs liés à la restructuration 
de certaines villes (construction de villes nouvelles, éradication des 
bidonvilles, protection du patrimoine architectural, etc.).

Les documents d’urbanisme les plus utilisés dans notre droit sont : 
le certificat d’urbanisme, les permis de construire et d’allotir, les 
certificats de conformité…

Jacques EL-HAKIM

Il ressort de la majorité des rapports de nombreux points com-
muns. Les abus de voisinage rejoignent, par exemple, une théorie 
très ancienne du droit musulman. La théorie de l’abus de droit a été 
développée dans des limites extrêmement larges et est aujourd’hui 
d’application courante. Nous assistons à un flux et un reflux perpé-
tuel du droit. Le droit individuel de propriété est tantôt préservé, 
tantôt restreint. Le philosophe italien VIGO affirmait que « l’évolu-
tion humaine se caractérise par un retour aux antécédents, non par 
un retour pur et simple, mais par un retour enrichi des expériences 
précédentes ». J’espère que nous évoluons dans ce sens et que nos 
travaux pourront aboutir, tôt ou tard, à une harmonisation des diffé-
rentes législations et réglementations. Je vous remercie.
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DEUXIÈME THÈME

 LES ACTIVITÉS DES NOTARIATS EUROMÉDITERRANÉENS

TABLE RONDE N° 4

LES SÛRETÉS

Président : 
Hervé CRONEL, 

conseiller spécial économie et développement au cabinet du secrétaire 
général de l’Organisation internationale de la Francophonie

Rapporteur général, Serbie : 
Miodrag ORLIC, 

professeur à l’université de Belgrade

Présentation générale :
Hervé CRONEL

La possibilité pour un créancier d’obtenir le règlement dû par son 
débiteur est considérée comme l’un des points majeurs dans le rapport 
de la Banque mondiale Doing business. Cet élément est utilisé comme 
indicateur de l’efficacité économique d’un droit, mais il y a lieu de 
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s’interroger sur les conceptions que défendent les économistes de la 
Banque mondiale dans l’appréciation de cette efficacité. Nous pouvons 
en débattre, d’autant que la législation européenne s’est développée 
sur ce qui peut constituer les sûretés et sur la façon de les traiter.

Miodrag ORLIC

Les sûretés, réelles et immobilières, représentent un domaine iné-
puisable. Les rapporteurs généraux nous ont rendu des rapports 
extraordinaires. Il est malheureusement impossible de tous les lire ici. 
Nous allons donc essayer de faire ressortir de ces rapports certains 
points critiques, afin de les comparer à une loi moderne élaborée par 
la Banque européenne de reconstruction et de développement (la 
BERD). Quelles sont les ressemblances et les divergences ?

Dans la constitution des hypothèques, il existe deux grands prin-
cipes : celui de la spécialité et celui de la formalité. Nous allons plus 
particulièrement nous intéresser au problème de l’exécution. Dans 
notre système de droit romaniste, l’exécution est judiciaire. Quand 
le débiteur ne paie pas, le créancier doit s’adresser au tribunal. Les 
créanciers ont essayé de tout temps de contourner cette règle, qui est 
d’ordre public dans certains droits.

Par la clause de voie parée (du latin via parata , soit préparée à 
l’avance), le créancier essaie de saisir l’immeuble par voie amiable et 
de le vendre. Cette clause n’est pas reconnue par la loi. Dans certains 
pays, elle est prohibée, dans d’autres, elle est possible mais lors de 
l’échéance et non lors de la constitution de l’hypothèque.

Le droit français est incertain sur ce point particulier. La clause de 
voie parée, dont le contrat constitutif est l’hypothèque, est prohi-
bée. Des auteurs français, comme Messieurs VINCENT et PREVAUT, 
affirment qu’il s’agissait d’un mal-entendu. L’article 742 n’était pas 
prévu quand le code de procédure a été élaboré, mais en 1841 après 
un arrêt de la Cour de cassation qui n’aurait pas été correctement 
 compris. La Cour de cassation s’est prononcée pour la validité de 
cette clause, mais dans des termes trop flous. Les députés de l’As-
semblée nationale ont compris que la Cour de cassation était contre 
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la validité et ont introduit l’article 742 dans le code de procédure. 
Le décret prononçant la validité de cette clause n’est jamais entré 
en vigueur. La situation n’était donc pas claire. En droit italien, cette 
clause est interdite.

Le pacte commissoire est interdit en droit français pour le gage et 
l’antichrèse, mais rien n’est dit en matière d’hypothèque. En droit 
italien, l’article 2744 interdit le pacte commissoire pour tous les 
moyens de sûreté, non seulement au moment de la constitution, mais 
aussi lors de l’échéance. La jurisprudence française s’est prononcée 
pour la validité du pacte commissoire, mais la doctrine reste divisée. 
L’influence du droit français en matière de droit romaniste se pour-
suit encore aujourd’hui. Mes propos sur le droit français, en particu-
lier, sont valables pour les pays de droit romaniste, en général. Pour 
certains, l’utilisation de l’analogie en la matière ne peut s’appliquer à 
défaut de textes. Pour d’autres, l’analogie pourrait être utilisée.

La loi modèle de la BERD prévoit tout le contraire. Le principe de 
spécialité n’est pas consacré. L’acte notarial ne préside pas obligatoi-
rement à la constitution. La voie judiciaire est possible, mais le créan-
cier dispose d’une voie extrajudiciaire, lui permettant de prendre 
possession des meubles enregistrés et de les vendre comme bon lui 
semble. Ce modèle s’oppose donc aux conceptions de droit roma-
niste. Cette loi modèle a influencé la législation de 20 pays d’Europe 
centrale et orientale.

A une réunion de la BERD à Budapest en 1992, les représentants 
des pays de l’Europe centrale et orientale ont demandé à la BERD 
d’élaborer un projet pouvant servir de modèle. Certains pays d’Eu-
rope centrale et orientale ont reçu purement et simplement le projet ; 
d’autres l’ont pris comme modèle : la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, 
la Hongrie, la Macédoine, le Monténégro, la Serbie, la Géorgie, l’Azer-
baïdjan, la Kirghizie, le Tadjikistan, l’Ouzbékistan et le Kazakhstan.

Nous sommes donc confrontés à un modèle tout à fait différent. Je 
ne pense pas que ce système soit mieux placé que le nôtre. Il s’agit 
en fait du modèle anglais permettant au créancier hypothécaire de 
prendre les biens du débiteur dès la confection de l’acte constitutif. 
Les Anglais ne font pas toujours un éloge de leurs règles. Une commis-
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sion, formée en 1992 pour étudier le droit anglais dans ce domaine, 
a sévèrement critiqué ce système. Ce système a été jugé « complexe, 
confus et superficiel ». Les auteurs français trouvent leur procédure 
d’exécution forcée lourde, longue, coûteuse et parfois même blâma-
ble pour le débiteur.

Nous devrions donc analyser un peu plus profondément nos droits, 
repousser les critiques qui ne sont pas fondées et réfléchir sur ce 
qui peut être amélioré. Il ne faut pas non plus se laisser abuser par 
de nouvelles pratiques qui sont souvent politiques, économiques et 
commerciales. Lorsque nous avons voulu dire que l’acte constitutif 
devait se faire auprès du tribunal ou dans un cabinet de notaire, un 
refus nous a été opposé. Il faut être rapide, efficace et laisser faire le 
créancier. Si les pays refusent d’accepter cette proposition, la BERD 
ne pourra pas recommander ces pays aux investisseurs.

Professeur depuis 38 ans, j’ai beaucoup appris des rapporteurs 
nationaux ici présents.

Rapporteur de la Tunisie

Je me limiterai à invoquer le rôle de la conservation de la propriété 
foncière, qui établit des titres fonciers immatriculés, sur lesquels sont 
inscrites toutes opérations comme les ventes, les successions et les 
hypothèques. Les hypothèques sont constituées par un acte authenti-
que ou un contrat formel simple. Les hypothèques sur les immeubles 
diffèrent selon que les immeubles sont immatriculés ou pas. Pour les 
immeubles immatriculés, l’hypothèque doit être inscrite sur le titre 
foncier. Pour les autres, elle doit être inscrite sur le contrat original. 
Dans ce cas, le notaire intervient pour authentifier les contrats d’hy-
pothèque et notifier l’hypothèque sur les contrats originaux d’acqui-
sition des immeubles non immatriculés.

Rapporteur de la Grèce

Les organes des exécutions forcées sont les notaires et les huissiers, 
soumis à un régime spécial permettant de protéger tant le débiteur 
que le créancier. Le notaire est l’organe compétant d’exécution dotée 
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du pouvoir de l’opération. Les tribunaux n’exercent pas de contrôle 
sur la procédure d’exécution forcée, mais peuvent intervenir sur 
requête des parties intéressées. Le créancier, par le biais de son avo-
cat, assigne l’huissier et le notaire qui opèrent toutes les actions de la 
procédure exécutive. Le créancier détenteur d’un titre exécutoire est 
le maître de la poursuite de l’exécution forcée. Il est autonome pour 
agir en ce qui concerne l’engagement et les progrès des processus 
tout en observant les dispositions d’ordre public qui précisent la pro-
cédure d’exécution forcée.

Le créancier donne d’abord au débiteur, par le biais de l’huissier, une 
copie de l’acte revêtu de la formule exécutoire et un ordre d’exécu-
tion par lequel le créancier somme le débiteur de lui verser le mon-
tant de la dette. Dès le début de la procédure d’exécution, et pendant 
toute sa durée, le débiteur peut former un recours contre la validité 
du titre exécutoire, la procédure de l’exécution forcée, la créance… 
Ces recours contre l’exécution forcée ont tendance à retarder la pro-
cédure, mais les cours délais prévus par la loi assurent la rapidité de 
la procédure.

L’huissier prend en notes le contenu de la saisie, comprenant les 
objets saisis, le prix de la vente, la date et le lieu de la saisie et notifie 
ces éléments aux autres créanciers. L’huissier dépose ensuite tous les 
actes relatifs au notaire assigné par le créancier. Il faut compter 40 jours 
entre le jour de la saisie et la vente aux enchères. La procédure prend 
fin avec l’adjudication, qui a obligatoirement lieu devant notaire. Si les 
enchères ne sont pas réalisées dans un délai d’un an à compter de 
la saisie, tous ceux qui invoquent un intérêt légal peuvent demander 
au tribunal compétent la mainlevée de la saisie. Les autres créanciers 
du débiteur doivent produire leurs créances et les déposer devant le 
notaire dans de très brefs délais. Dans les 80 jours suivant le jour des 
enchères, le notaire doit rédiger un acte de collocation. Si personne ne 
s’oppose à cet acte, le notaire distribue le prix aux créanciers.

Les notaires jouent un rôle de premier plan dans l’établissement des 
actes de collocation. Les notaires exercent essentiellement des fonc-
tions quasi judiciaires. Ils agissent en tant que délégataires du pouvoir 
judiciaire et au nom de la double juridiction dite mixte.
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Rapporteur de l’Italie

Le pacte commissoire représente un problème très important en 
Italie. Le pacte Marciano, pacte de préférence, est une convention par 
laquelle la propriété du bien est conférée au créancier à titre de satis-
faction, assortie de l’obligation de verser au débiteur l’excédant de 
la valeur du bien estimée au moment de l’inexécution. La nullité du 
pacte commissoire était ainsi évitée. Le pacte commissoire prévoyait 
qu’en cas de non-paiement du crédit dans les délais fixés, la propriété 
de la chose hypothéquée était transférée au créancier. L’inscription 
hypothécaire dans le registre immobilier est constitutive de la garan-
tie réelle. Chaque inscription reçoit un numéro d’ordre progressif, 
qui fixe les rangs des créanciers et les montants des créances. En cas 
de conflit, les créanciers seront payés à concurrence du montant, en 
vertu du principe de la priorité de transcription.

Le pacte Marciano est constitué seulement si le créancier ne peut 
pas utiliser la garantie hypothécaire. Il est donc possible que le créan-
cier et le débiteur concluent un pacte Marciano après l’inscription 
des hypothèques. Je trouve que la garantie hypothécaire constitue la 
meilleure garantie pour le créancier.

Rapporteur de l’Espagne

La garantie hypothécaire est très importante dans l’économie espa-
gnole. L’hypothèque est obligatoirement constituée par un document 
public rédigé par un notaire, qui l’inscrit dans le registre de la pro-
priété. L’hypothèque ainsi inscrite assure une garantie au créancier. 
Le créancier jouit de cette garantie, mais ne perd pas la possibilité 
d’engager une action personnelle ou de saisir d’autres biens du débi-
teur. Comme la garantie hypothécaire est la plus forte, c’est aussi la 
plus utilisée.

L’exécution de cette garantie peut être réalisée par voie judiciaire 
ou extrajudiciaire. La voie judiciaire prend entre 6 mois et un an, 
ce qui est relativement rapide et efficace. La voie extrajudiciaire est 
peu utilisée. En effet, par voie judiciaire, l’avocat est sûr d’obtenir ses 
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honoraires. La voie extrajudiciaire, en revanche, ne garantit pas les 
honoraires du notaire.

Rapporteur de la France

En droit français, la clause de voie parée est interdite et demeure 
interdite au moment de la constitution de la sûreté. Ce principe vient 
d’être confirmé dans des textes récents. La question est de savoir si la 
convention peut ultérieurement prévoir que le créancier réalisera le 
bien autrement que par une saisie. La clause de voie parée demeure 
toutefois interdite pour les meubles comme pour les immeubles.

La question de la réalisation de l’hypothèque a été réformée par 
deux ordonnances. La première ordonnance du 23 mars 2006 sur les 
sûretés réelles et l’hypothèque a introduit dans le code civil français 
un livre IV entièrement consacré aux sûretés. La deuxième ordon-
nance du 21 avril 2006, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2007, 
intéresse la procédure de saisie immobilière, donc de réalisation de 
l’hypothèque sur les immeubles. L’orientation générale de ces deux 
ordonnances concernant les hypothèques vise un assouplissement de 
la constitution, de l’utilisation et de la réalisation de l’hypothèque. La 
réalisation forcée pourra déboucher soit sur une vente aux enchères 
publiques à la barre du tribunal, soit sur une vente amiable autorisée 
judiciairement. La vente forcée sur saisie n’est donc plus le seul mode 
de réalisation du droit du créancier hypothécaire. L’ordonnance du 
23 mars 2006 introduit deux nouvelles manières de réaliser son droit : 
l’attribution judiciaire et le pacte commissoire. Qu’il s’agisse de meu-
bles ou d’immeubles, le pacte commissoire est désormais autorisé en 
droit français. Ce changement considérable va dans le sens de l’assou-
plissement des règles gouvernant l’hypothèque.

L’ordonnance du 23 mars 2006 comporte des règles destinées à 
faciliter l’utilisation de l’hypothèque, spécialement comme garantie 
de crédits qui ne sont pas nécessairement immobiliers. Une doctrine 
assez répandue en Occident veut que la croissance dépende de la 
consommation. Il faut donc favoriser le crédit. L’hypothèque peut être 
utilisée pour garantir des crédits à la consommation. Pour contourner 
le problème du coût de l’inscription hypothécaire, le législateur a créé 
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l’hypothèque rechargeable. Cette méthode permet d’utiliser une ins-
cription hypothécaire en garantie d’une dette présente pour garantir 
d’autres crédits futurs, à hauteur du montant pour lequel l’inscription 
a été prise. Le rôle du notaire est très important dans la constitution de 
l’hypothèque et dans le rechargement. Cette convention doit être nota-
riée et donner lieu à publicité, simple mention en marge, permettant au 
nouveau créancier de bénéficier du rang de l’inscription originelle.

L’ordonnance du 23 mars 2006 a aussi créé deux autres innovations : 
l’hypothèque pour créance future et le prêt viager hypothécaire. Une 
personne peut utiliser son immeuble pour obtenir du crédit, étant 
entendu que le remboursement du crédit, en capital et en intérêts, ne 
sera exigible qu’à son décès. Ce crédit est garanti par une hypothè-
que sur l’immeuble. Au moment du décès de l’emprunteur, les héri-
tiers pourront soit rembourser la dette et éteindre l’hypothèque, soit 
laisser le créancier saisir l’immeuble, sachant qu’il ne pourra jamais 
demander plus que la valeur de cet immeuble.

Algérie

Je ne reviendrai ni sur le pacte commissoire ; ni sur les clauses per-
mettant au créancier de s’entendre avec le débiteur pour que la pro-
priété de l’immeuble lui soit transférée à l’échéance de la dette ; ni sur 
les généralités ; ni sur l’importance de l’hypothèque dans l’économie 
algérienne. Grâce à l’embellie financière algérienne, les crédits sont 
aujourd’hui accordés par des banques nationales. Le recours à l’em-
prunt étranger est devenu très rare.

L’Algérie connaît trois sortes d’hypothèques : légale, conventionnelle 
et judiciaire. L’hypothèque légale est recueillie au profit de l’Etat. 
L’hypothèque conventionnelle est librement négociée par les parties. 
L’hypothèque judiciaire est demandée par le créancier par décision 
de justice. L’antichrèse et le nantissement immobilier existent aussi 
en Algérie, de même que le nantissement immobilier-bail.

Les privilèges généraux sont en principe accordés et institués au 
profit de l’Etat. C’est le privilège du Trésor. L’Etat n’est pas obligé 
d’inscrire son privilège aux hypothèques, car son privilège est de fait. 
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Il existe des privilèges spéciaux institués au profit des vendeurs ou 
des prêteurs de deniers. Les privilèges spéciaux doivent obligatoire-
ment être inscrits aux hypothèques, pour déterminer leur rang et leur 
date. Ces obligations doivent être les mêmes dans les autres pays.

L’existence de privilèges généraux ne peut pas nuire au développe-
ment du crédit privé et à la confiance des créanciers hypothécaires dans 
la mesure où il faut demander au débiteur un extrait de rôle à la mairie 
pour inscrire une hypothèque. Cette formalité garantit au créancier que 
le débiteur n’est pas redevable à l’Etat d’une quelconque somme.

Il existe une hypothèque tacite, l’hypothèque légale consentie au 
profit de l’Etat.

En Algérie, l’hypothèque est consentie en vertu d’un acte authentique 
enregistré et publié à la conservation foncière des hypothèques. Les biens 
cadastrés doivent être inscrits au livret foncier. En Algérie, le cadastre ne 
compte pas encore tous les biens immobiliers, mais il est très avancé.

Généralement, les banques demandent au notaire de rédiger les 
actes hypothécaires.

Rapporteur de la Croatie

L’hypothèque existe en Croatie. Soit dans un contrat hypothécaire, 
soit comme clause accessoire dans un contrat séparé, les parties 
contractantes peuvent garantir une créance par l’hypothèque. Dans 
certains cas intervient une clause exécutoire. La présence du notaire 
est alors obligatoire et un acte notarié est exigé. Le notaire peut appo-
ser sa signature sur un acte rédigé par les parties contractantes, après 
avoir authentifié leurs signatures. L’hypothèque est alors inscrite dans 
le registre foncier. Le problème apparaît au moment de l’exécution. 
Si la créance reste impayée, le créancier peut demander l’exécution 
du paiement du prix. En l’absence d’acte notarié avec clause exécu-
toire, le créancier doit demander un jugement. En présence d’un acte 
notarié comportant une clause exécutoire, le processus d’exécution 
est souvent très long et le créancier peut préférer demander directe-
ment exécution au tribunal. Une fois la créance arrivée à échéance, 
le créancier doit demander au notaire un certificat d’exécution. Le 
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notaire rédige ce certificat après avoir vérifié que les conditions 
étaient réunies pour l’exécution. Les banques, qui sont les plus grands 
créanciers, utilisent la plupart du temps ce type de garanties.

Il existe un autre système de garantie par la transmission fiduciaire 
d’un droit sur un bien immobilier. Les notaires interviennent ici aussi 
en apposant leur signature, ce qui augmente la valeur de l’acte.

Rapporteur de la Turquie

En Turquie, ce sont pour l’instant les directions des cadastres qui 
s’occupent des hypothèques. Le futur code prévoit que cette charge 
reviendra aux notaires. Nous espérons que le Parlement votera en 
faveur de ce nouveau code.

Rapporteur de la Syrie

Je voudrais apporter quelques précisions. En Syrie, la clause de voie 
parée est prohibée. Les hypothèques ne peuvent être inscrites qu’au 
registre foncier, de la même façon que les ventes d’immeubles.

Concernant les différents registres, il est possible de faire un gage 
sans dépossession. Ce principe s’applique sur toutes les choses qui 
peuvent être gagées sans que le débiteur en soit dépossédé : aux 
avions, aux véhicules automobiles, à l’outillage industriel et commer-
cial… Ce gage n’exclut pas pour autant un gage accessoire. La sûreté 
ne consiste pas seulement à pouvoir vendre le bien grevé à échéance 
de la créance pour payer le prix. Le créancier a d’ores et déjà la pos-
session de la chose et peut affecter des fruits d’abord au règlement 
des intérêts, puis de la dette.

Concernant les fonds de commerce, la Syrie n’a pas de registre par-
ticulier, autre que celui pour les commerçants. J’avais fait un projet 
de loi dans ce sens. J’espère qu’elle sera votée dans les semaines ou 
les mois à venir.

D’autres voies constituent des sûretés comme la réserve de pro-
priété. Quand l’acheteur prend possession du bien, il exerce une cer-
taine sûreté. Il ne s’en dessaisira qu’après en avoir payé le prix.
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Miodrag ORLIC

Je remercie les rapporteurs généraux et nationaux. Nous n’avons pas 
pu aborder tous les problèmes de la publicité foncière, des privilèges, 
de tout ce qui complique ce vaste domaine. Nous avons passé sous 
silence les hésitations et les imperfections du système car le doyen 
BECQUE rappelait que « derrière les systèmes et les institutions, il 
y a des hommes ». Il écrivait aussi « Dans toute législation, il existe 
une certaine plasticité qui fait que les hommes s’accommodent des 
institutions les plus défectueuses. Si notre régime hypothécaire arrive 
à fonctionner, c’est grâce aux notaires qui en constituent la cheville 
ouvrière. Comme ils conservent d’ordinaire les mêmes clients de 
générations en générations, ils parviennent à reconstituer dans leurs 
études l’histoire de chaque domaine un peu important et à obtenir 
des conservateurs des états à peu près exacts.

Madame Michèle CAUBERT écrivait, au sujet de la publicité fon-
cière française, « cette mal aimée ». Les notaires sont effectivement la 
mémoire vivante des campagnes françaises et les conservateurs pré-
cieux, par leur vigilance et leurs compétences, ont permis que l’on 
souffrît moins de la carence des textes. Vivent les notaires !

Hervé CRONEL

Pour conclure cette séance et vous remercier, je voudrais me per-
mettre un ex cursus. Nous parlons entre notaires dans un monde où 
les territoires sont balisés et où les cadastres existent. Je suis actuel-
lement en charge des pays en voie de développement et nous savons 
tous que la question foncière constitue l’un des obstacles au dévelop-
pement, par la difficulté de constituer des propriétés immobilières 
en hypothèque pour permettre un crédit et le développement des 
entreprises. Dans de nombreux pays, il n’existe toujours pas de droit 
de propriété du sol garanti. Par conséquent, la constitution de sûretés 
pour le fonctionnement, le développement et la diversification de 
l’économie, reste une sorte de mission impossible.
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DEUXIÈME THÈME

 LES ACTIVITÉS DES NOTARIATS EUROMÉDITERRANÉENS

TABLE RONDE N° 5

L’ENTREPRISE

Président : 
Omar MASSALHA, 

directeur, Division des relations avec les organisations 
internationales, UNESCO

Rapporteur général, Algérie : 
Faouzi MARREF, 
notaire à Alger

Présentation générale :
Omar MASSALHA

Je ne suis pas notaire, mais je connais votre dimension éthique. Vos 
valeurs se rapprochent de celles de l’UNESCO, c’est pourquoi nous 
devrions développer cette coopération entre les notariats nationaux, 
afin d’augmenter les synergies permettant de mieux faire passer 



96

notre message. Les notaires sont des constructeurs de la paix sociale. 
J’ai pu constater, à travers vos interventions, qu’il existait des valeurs 
communes et partagées entre des peuples de différentes langues et 
cultures.

Nous vivons actuellement dans la mondialisation, que nous sommes 
en train de réguler à travers la diversité culturelle et les interventions 
des différentes nations qui luttent, contre la mondialisation sauvage. 
Dans ce domaine, la communauté internationale s’oriente vers le 
développement d’une société de savoir. Cette société de savoir est 
devenue nécessaire après la révolution des nouvelles technologies de 
la communication et de l’information.

Auparavant, le savoir constituait le pouvoir. Le partager signifiait 
perdre une partie de son pouvoir. Aujourd’hui, au contraire, le savoir 
meurt s’il n’est pas partagé. Ce partage est nécessaire tant sur le plan 
économique que sanitaire. Microsoft, par exemple, doit faire connaî-
tre le fonctionnement de ses programmes s’il veut les vendre. Nous 
devons, de même, combattre l’ignorance de notre voisin pour nous 
protéger des maladies contagieuses comme le SIDA.

Ce partage doit également se faire dans votre matière. J’espère que 
vous organiserez un jour un colloque permettant de réfléchir sur 
la dimension légale du droit à la transmission du savoir. Nous som-
mes aujourd’hui obligés de partager le savoir, tout en régulant ce 
partage. Qui peut le faire ? Ce pourrait être le thème de vos futures 
réflexions.

La transmission familiale a également changé de signification. La 
transmission passait autrefois à travers l’école, l’université et la 
famille. Aujourd’hui, elle passe aussi à travers l’économie, le social, la 
culture et les sciences, or il n’existe encore aucune norme internatio-
nale réglementant cette transmission des savoirs.

Vous avez cherché, hier, à faire partager vos connaissances dans vos 
domaines de compétence. Je suis heureux que ce premier colloque 
international des notariats euroméditerranéens ait lieu à Marseille, car 
Marseille est une ville méditerranéenne par excellence, mais le mot 
« euroméditerranéen » me gêne un peu. En effet, la Méditerranée n’est 
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pas seulement européenne ; elle est aussi asiatique et africaine. Tout 
le monde s’enthousiasmait pour le processus de Barcelone en faveur 
de la coopération Nord/Sud. Ce processus a pourtant échoué. Je 
pense que l’approche de cette question est à l’origine de cet échec. 
L’Europe était considérée comme le centre et les pays du Sud comme 
périphériques et sous-traitants. Les pays du Sud veulent au contraire 
être traités comme les égaux des pays du Nord.

Dans le développement d’un ensemble méditerranéen, qui soit 
fondé sur les notions d’égalité et de partenariat entre les différents 
peuples et nations du pourtour méditerranéen, l’entreprise pourrait 
être le noyau de ce type de coopération. Ces notions d’égalité et de 
partenariat constituent des bases saines permettant de développer un 
ensemble méditerranéen. Cet ensemble sera plus que nécessaire dans 
les années à venir, d’autant que les pays du Sud de la Méditerranée 
traversent une phase transitoire. Vont-ils développer leur coopération 
privilégiée avec les pays du Nord et de l’Ouest de l’Europe ou bien 
vont-ils se tourner vers l’Est ? L’ensemble asiatique aujourd’hui émer-
geant attire de plus en plus les investissements. Il en est de même 
pour l’Afrique, qui attire les capitaux des pays du Golfe. Ces choix 
sont politiques, économiques et culturels.

La diversité des peuples méditerranéens constitue leur richesse et 
non un obstacle à leur développement. Les Méditerranéens aiment 
partager. L’avenir de notre planète est fondé sur cette notion de par-
tage. L’avenir sera donc plus facile pour les Méditerranéens.

Faouzi MARREF

D’un côté, les rapports me sont parvenus assez tard et en nombre 
limité, mais d’un autre, le questionnaire établi balayait largement le 
champ d’intervention du notaire dans le champ de l’entreprise. J’ai 
synthétisé les réponses à ce questionnaire par objet d’affinité et les 
ai regroupées selon trois axes de réflexion : la présentation du champ 
d’intervention du notaire ; les rapports entre le notaire et l’entreprise ; 
l’apport financier dans le domaine de l’entreprise. La place de l’acte 
authentique dans la vie de l’entreprise peut constituer une question 
subsidiaire. Nous analyserons donc d’abord les différents organes 
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et structures des sociétés, puis les rapports entre l’entreprise et le 
notaire à travers les procédures relatives à l’instrumentation des 
actes de société et la publicité légale, puis le capital social à travers 
sa souscription et sa libération et, enfin, les régimes particuliers de 
l’entreprise publique et étrangère.

1. LA PRÉSENTATION DES SOCIÉTÉS : LEURS STRUCTURES ET ORGANES

Il existe une grande similitude dans la forme des sociétés. A l’ex-
ception de l’Italie où toutes les sociétés (commerciales et civiles) 
sont régies par le code civil, les sociétés des autres pays sont régies 
par les codes civil et de commerce selon qu’elles sont civiles ou 
commerciales.

Nous retrouvons les formes classiques de société : la société en nom 
collectif (SNC), la société en commandite simple (SCS), la société 
à responsabilité limitée (SARL), l’entreprise unipersonnelle à res-
ponsabilité limitée (EURL), la société limitée nouvelle entreprise en 
Espagne, l’entreprise familiale, la société de fait, la société anonyme 
(SA), la société en commandite par action (SCA) et la société par 
actions simplifiées (SAS).

Je souhaiterais avoir des informations complémentaires sur la société 
limitée nouvelle entreprise espagnole, qui bénéficie d’un régime par-
ticulier et sur l’entreprise familiale en Italie où elle est reconnue à 
titre subsidiaire. Ce type de société existe cependant dans tous les 
pays, où elle épouse les formes juridiques souhaitées par les parties 
et subit le même traitement que les entreprises à caractère lucratif. 
En Italie, il n’est nul besoin de participer à la constitution de cette 
société par un formalisme particulier. Elle doit seulement être décla-
rée auprès d’un notaire afin d’être inscrite sur le registre des impôts.

La SA est généralement une société par action, dotée d’un capital 
minimum fixé par la loi. Ses titres sont négociables. Elle peut être 
constituée de 5 à 7 personnes, de façon ordinaire ou par appel public 
à l’épargne. Elle comprend des organes classiques : l’assemblée géné-
rale et l’assemblée générale extraordinaire. Le mode de gestion de la 
SA peut être moniste ou bicéphale, dirigé par un conseil d’adminis-
tration ou un directoire et un conseil de surveillance. Dans la société 
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en commandite par actions, les commanditaires sont assimilés à des 
actionnaires.

La direction des sociétés de personnes est assurée par un ou plu-
sieurs gérants, nommés par les statuts ou par acte extrajudiciaire. 
L’Espagne privilégie la gérance par voie d’administrateur.

2. LES RAPPORTS DU NOTAIRE AVEC LES SOCIÉTÉS

En termes de procédures, quelle est la façon la plus efficace et la 
plus directe de recourir au notaire ? Il existe deux principes anta-
gonistes : d’une part, la célérité demandée par les partenaires et les 
opérateurs économiques et, d’autre part, le souci de la recherche de 
sécurité. Le notaire doit donc concilier ces deux principes dans tous 
les systèmes.

Certains critères impératifs, devant être contenus dans l’acte consti-
tutif de la société, forment un socle identique. Ces critères sont, 
notamment : la forme juridique de la société, sa dénomination sociale, 
son siège, son capital et son objet. Tous les statuts comprennent ces 
éléments. D’autres éléments dépendent de la volonté des parties, sous 
réserve de ne pas porter atteinte à l’ordre public et de ne pas enfrein-
dre des lois impératives.

Il existe trois modes de recours au notaire : la procédure impérative, 
la procédure semi-impérative et le libre choix. La procédure impé-
rative, mode classique, est exigée par de nombreuses législations, 
comme celles de l’Algérie, de l’Espagne, de l’Italie et de la Grèce. 
Dans la procédure semi-impérative, d’un côté la loi permet de consti-
tuer une société par acte sous seing privé (notamment pour les 
sociétés de personnes) ; d’un autre, elle rend le recours à un notaire 
obligatoire en imposant un acte authentique (notamment quand les 
capitaux des sociétés comprennent des apports en nature afin d’assu-
rer le transfert de propriété des biens). En France, l’acte constitutif de 
société était autrefois établi par-devant notaire, or il est aujourd’hui 
librement établi par les parties et déposé chez le notaire. Je souhaite-
rais avoir des précisions sur ce revirement. Le principe du libre choix 
est notamment posé en Tunisie.
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La Syrie est un cas particulier. Je laisserai le soin au rapporteur syrien 
de développer ces particularités qui touchent notamment la constitu-
tion des sociétés et le contrôle de la légalité des statuts et des actes, 
non par le juge, mais par l’autorité de tutelle, autorité administrative 
et non judiciaire.

Je m’attarderai aussi sur la présence des parties à l’acte devant 
notaire. En effet, lorsque le recours au notaire est obligatoire, les par-
ties doivent être présentes ou représentées. Le notaire doit donc s’as-
surer de la capacité civile des parties, de leur identité et de l’absence 
de condamnation, ainsi que de l’existence réelle du siège social. En 
France, les mandataires doivent comparaître devant notaire par man-
dat simple. Ce mandat doit être obligatoirement notarié si la société 
est constituée entre époux. Quel est l’intérêt de cette particularité ?

3. LE CAPITAL SOCIAL

Le niveau de l’apport est déterminé par la forme de la société et son 
activité. Le capital doit être intégralement souscrit et libéré, mais la 
libération peut être immédiate ou progressive. Pour les sociétés de 
personnes, un capital social minimum peut être exigé ou non. Depuis 
2003, la France n’exige plus de capital social minimum pour la SARL. 
La SARL se transforme-t-elle ainsi en société de personnes ? En Grèce, 
la loi n’exige pas de capital social minimum. Les parties peuvent en 
outre libérer le capital de la société jusqu’à la veille de la dissolution 
de la société.

La libération du capital social peut être immédiate ou progressive. 
Dans ce deuxième cas, elle peut être de l’ordre de 25 à 50 % lors de 
la constitution de la société. Généralement, les capitaux sont dépo-
sés dans des instances financières et non chez le notaire. Le Maroc 
recommande de revenir à la pratique traditionnelle du dépôt des 
capitaux sociaux chez le notaire. Cette pratique permettrait aux par-
ties de récupérer plus rapidement leurs capitaux. Je souhaiterais avoir 
plus de détails sur les motifs de cette recommandation.

Les apports en nature sont libérables immédiatement et intégrale-
ment. Ils peuvent prendre la forme de fonds de commerce, d’équi-
pements, de biens immobiliers… Ils sont soumis à des procédures 
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spécifiques propres à chaque législation et doivent faire l’objet d’une 
publicité légale. En Algérie, par exemple, les actes de constitution 
de société et d’apports en nature sont simultanément établis par 
le notaire et publiés à la conservation foncière pour constater la 
mutation.

A ces modes d’apports traditionnels s’ajoute l’apport par appel 
public à l’épargne. La démarche est à peu près similaire dans les dif-
férents pays.

4. LES RÉGIMES PARTICULIERS DES ENTREPRISES PUBLIQUE ET ÉTRANGÈRE

Il ressort des différents rapports que l’entreprise publique a beau-
coup évolué. Dans la majorité des pays, à l’exception de certaines 
entreprises publiques qui gèrent des secteurs stratégiques, sont 
créées par voies administratives et n’ont pas recours au notaire, les 
sociétés publiques sont généralement constituées devant notaire, 
que leurs capitaux soient entièrement ou partiellement publics. 
L’acte constitutif de ces sociétés répond aussi aux exigences de droit 
commun. La constitution se fait devant notaire si la loi l’oblige. Les 
organes sont les mêmes que ceux des sociétés de droit commun. 
La comptabilité, les procédures de publicité légale et d’inscription 
au registre du commerce et des sociétés et les règles en matière de 
faillite et de liquidation sont les mêmes que pour les entreprises pri-
vées. Le rapporteur algérien pourra nous donner plus de détails dans 
ce domaine. Les entreprises publiques peuvent donc revêtir la forme 
juridique la plus appropriée à leurs ressources financières et à leurs 
activités.

Les entreprises publiques sont aujourd’hui plus en rapport avec 
des opérateurs étrangers. Nous constatons que l’entreprise privée 
revêt une importance capitale dans le domaine des affaires et de la 
circulation des biens et des patrimoines. Cette question est fortement 
liée au rapport entre le notaire et l’entreprise en termes de consti-
tution. Quel est le procédé le plus simple ? Faut-il avoir recours à un 
acte sous seing privé, un acte authentique ou un acte authentifié ? Je 
souhaiterais que la représentante de l’Italie nous éclaire sur ce point. 
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Quelle est la tendance de l’entreprise étrangère ? Vers quel pays et 
quel système serait-elle tentée ?

L’entreprise étrangère est aussi intéressée par la facilité de constitu-
tion, la forme juridique et le capital. Elle choisit les formes de société 
les plus simples et les capitaux minimums libérables représentant des 
souplesses fondamentales pour l’opérateur privé.

Il existe trois catégories d’impôts payés lors de l’enregistrement des 
actes, sur les bénéfices annuels pour les sociétés commerciales et sur 
le revenu global pour les sociétés privées ou familiales.

L’organisation sociétale constitue le moyen privilégié d’intervention 
dans la vie économique des pays. C’est un dénominateur commun et 
un élément constant de leur législation. La pratique notariale reste 
encore variable. La tendance au recours à l’acte authentique doit se 
développer. Il se dégage des rapports des différents pays la formation 
progressive d’un droit méditerranéen de l’entreprise, duquel naîtra 
sans aucun doute un droit méditerranéen notarial uniforme.

Omar MASSALHA

Je vous remercie. Vous avez posé des questions claires, précises et 
concises. Je passe la parole aux différents rapporteurs nationaux, en 
commençant par l’Italie.

Rapporteur de l’Italie

L’Italie ne connaît pas le code de commerce. Les sociétés sont donc 
régies par le code civil. Dans les sociétés commerciales, le système ita-
lien distingue les sociétés de personnes et les sociétés de capitaux.

Pour les sociétés de personnes, la forme juridique est libre. La consti-
tution, la modification et la dissolution des sociétés de personnes 
peuvent être opérées sans l’intervention du notaire. Pour l’enregistre-
ment au registre du commerce et des sociétés, il est cependant néces-
saire que les signatures soient authentifiées par le notaire. Cet aspect 
est très important. Les parties doivent se présenter chez le notaire et 
signer le contrat, qui doit être conservé par le notaire. Le notaire est 
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alors responsable du suivi du contrat comme d’un acte public. Cette 
différence entre le dépôt et l’authentification des documents est très 
importante.

Le rôle du notaire est fondamental dans la constitution, la modifica-
tion et la dissolution des sociétés de capitaux. A la fin de l’année 2000, 
le notaire s’est vu conférer le contrôle de la légalité des sociétés de 
capitaux. Ce rôle revenait auparavant au tribunal. Le notaire rédige 
donc désormais les contrats de constitution, reçoit les procès-ver-
baux de modification et en contrôle le contenu. Le rôle du notaire est 
donc très important.

En Italie, la constitution des sociétés se fait progressivement. Avant 
la constitution, le notaire contrôle l’acte constitutif, puis l’enregistre. 
L’enregistrement donne véritablement naissance à la société. Depuis 
2004, la modification des sociétés prend la forme d’un procès-verbal 
rédigé par le notaire après contrôle. Cette modification ne devient 
réelle que par son inscription sur le registre des entreprises. Le 
notaire contrôle la légitimité des décisions de l’assemblée. Si ces 
choix ne sont pas légitimes, le notaire doit refuser d’inscrire les modi-
fications de la société sur le registre des entreprises. Les administra-
teurs doivent saisir le tribunal pour demander cette inscription si le 
notaire refuse de la faire.

Si le notaire inscrit au registre des entreprises un contrat constitutif 
de société de capitaux ou de modification qui n’est pas légitime, le 
notaire peut être suspendu de ses fonctions. Cette formalité est préci-
sée dans le règlement disciplinaire, modifié en août 2006.

Rapporteur de la Syrie

En Syrie, la constitution des sociétés est un peu calquée sur l’ancien 
droit français. J’ai participé au projet de rédaction du nouveau code 
de commerce. La nouvelle loi réorganisant les sociétés devrait être 
votée dans quelques mois. Il existe une distinction entre les sociétés 
de personnes et les sociétés de capitaux.

Les sociétés en nom collectif (SNC), les sociétés en commandite 
simple (SCS) et les sociétés en participation sont des sociétés de per-
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sonnes. La SNC doit réunir au moins deux associés. Dans la SCS, plu-
sieurs commandités, solidairement responsables des dettes sociales, 
peuvent participer à la gérance de la société, à moins qu’un tiers ait 
été nommé. Les commandités peuvent faire figurer leurs noms dans 
la raison sociale de la société et ont le statut de commerçants. Les 
commanditaires apportent des participations en argent ou en nature, 
mais ne peuvent ni faire partie des organes de gérance, ni faire figurer 
leurs noms dans la raison sociale de la société. Les sociétés en parti-
cipation ne sont soumises à aucune règle de forme, si ce n’est l’exis-
tence d’un acte écrit, qui n’est pas publié. La participation du notaire 
à l’authentification de l’acte est donc fondamentale, en l’absence de 
publicité officielle.

La société anonyme (SA), la société à responsabilité limitée (SARL) 
et la société en commandite par actions (SCA) sont des sociétés de 
capitaux, héritées du droit français. La SCA est toutefois presque 
inexistante. Je n’en connais personnellement qu’un seul exemple.

Le statut de la SA se manifeste par la défiance des autorités par rap-
port à la limitation des responsabilités. C’est la raison pour laquelle la 
constitution d’une SA est soumise à l’accord préalable du ministère 
de l’Economie et du Commerce, qui peut aussi imposer toute modifi-
cation des statuts qu’il jugerait incompatibles avec les lois en vigueur. 
Un représentant du ministère doit impérativement être présent à tou-
tes les réunions des assemblées d’actionnaires. De même, le ministère 
doit donner son accord pour toute modification des statuts, publiée 
au JO. Les administrateurs des SA se trouvent donc enfermés dans un 
véritable carcan.

La SARL a été calquée sur la SA. L’autorisation du ministère de l’Eco-
nomie et du Commerce, préalable à la constitution d’une SARL, est 
donc également requise. L’accord du ministère doit aussi être obtenu 
pour toute modification ou amendement des statuts. Il en est de 
même pour la dissolution et la liquidation de la SA.

De nouvelles dispositions législatives se rapportent à la société 
holding . Le principal objectif de cette société est d’éviter la double 
imposition. La société holding  n’est pas censée accomplir elle-même 
les actes de commerce relevant de son objet. Elle le fait par le truche-
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ment d’autres sociétés, au capital desquels elle participe. L’imposition 
sur les bénéfices réalisés par ces sociétés permet de ne pas imposer 
une nouvelle fois la société holding . Les sociétés holding  relèvent du 
statut général des SA.

Concernant la publicité, le rôle du notaire a été réduit par l’interven-
tion de deux organismes. La publicité normale du dépôt de l’acte sous 
seing privé se fait au greffe du tribunal civil de première instance. La 
constitution de la société doit ensuite être publiée au registre du 
commerce et, pour les sociétés de capitaux, au Journal Officiel ainsi 
que dans deux journaux au moins paraissant au siège de la société 
et dans la circonscription du notaire. En pratique, le greffier en chef 
du tribunal de première instance doit s’assurer du respect des règles 
de forme. Les associés ou leurs représentants devront se présenter 
devant le greffier. Une fois l’acte déposé au greffe, une copie de l’acte 
est délivrée aux associés, qui peuvent alors déléguer à un tiers le pou-
voir de les publier au registre du commerce. Le registre du commerce 
est dirigé par un conservateur, qui prête serment devant le président 
du tribunal civil de première instance, lequel exerce un contrôle sur 
toutes les activités du greffier. Si le greffier accepte un acte ne réu-
nissant pas toutes les conditions de fond et de forme requises, il peut 
être fait appel de cette décision directement auprès du président du 
tribunal, qui annule purement et simplement l’inscription et la publi-
cité de l’acte contraires aux lois en vigueur.

Pour les sociétés de capitaux, les SA et les SARL, il faut réaliser une 
publicité supplémentaire dans le Journal Officiel et dans deux quo-
tidiens. L’affichage permanent des statuts au siège de la société est 
également obligatoire.

La différenciation des sociétés du secteur public se fait selon qu’el-
les appartiennent au secteur administratif ou au secteur dit économi-
que. Le secteur public administratif est soumis au droit administratif 
et la puissance publique est exercée par la personne morale de droit 
public. La jurisprudence du Conseil d’Etat distingue trois éléments : 
l’entité du secteur public, l’utilisation de clauses dites exorbitantes 
du droit commun et la participation à l’exercice d’un service public. 
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Le secteur public économique regroupe des activités commerciales 
et agricoles.

L’activité notariale est concurrencée par l’activité des avocats. En 
effet, les avocats conseillent les parties et établissent obligatoirement 
les actes des sociétés. Le notaire ne joue pas de rôle particulier, si ce 
n’est pour authentifier certains actes.

Omar MASSALHA

Monsieur MARREF a posé plusieurs questions au rapporteur fran-
çais. Je lui donne la parole.

Rapporteur de la France

Qui, mieux que le notaire, peut assurer à la fois la sécurité et la 
célérité des actes relatifs aux sociétés ? Pourquoi le notaire français 
n’exerce-t-il plus de missions de régulation ? Dans le cadre de l’amé-
lioration du développement de la société européenne, les autorités 
européennes viennent de donner des signes forts en faveur du 
recours au notaire dans le contrôle de la légalité des actes. La qualité 
du travail du notaire imposera aux autorités politiques le recours au 
notaire. Grâce à l’Europe et au notariat méditerranéen, la France sui-
vra cette voie.

Le notaire n’avait pas de véritable monopole. Il intervenait lors de la 
constitution des sociétés de capitaux, sur un acte précis, qui condui-
sait de fait le notaire à participer et à acter les constitutions et les aug-
mentations de capital. Cet acte, qui s’appelait la déclaration notariée 
de souscription et de versement, n’existe plus en droit français. Les 
notaires doivent aujourd’hui reprendre le pas sur leurs concurrents, 
avocats et experts-comptables.

Le notaire a cependant un monopole sur certains actes. En matière 
de constitution ou d’augmentation de capital, s’il est constaté un 
apport en nature de biens immobiliers, le recours au notaire est obli-
gatoire pour publier cet acte à la conservation des hypothèques. Les 
dépôts au rang des minutes d’actes sous seing privé sont très rares.














































































